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CHDUQOH. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

\M communications que l'on annonçait depuis quel-

les jours devoir être faites par le Gouvernement, ont 

Heu dans la séance d'aujourd'hui. M. le ministre de 

u »nce a présenté un projet de loi relatif à l'augmen-

itM du cautionnement et à l'établissement d'un timbre 

tu les journaux et autres écrits traitant de matières 

lïtiques ou d'économie sociale. M. le ministre de Fin— 

rieur a présenté, de son côté, un projet de loi tendant 
r

 i jger pendant un an la loi du 22 juin 1849, sur la 

suspension des réunions publiques, et à en étendre l'ap-

tUion aux réunions électorales qui géraient de nature 

( omettre la sécurité publique. Nous donnons plus 

n le texte de ces projets, à l'occasion desquels les 

lieux ministres ont demandé que l'Assemblée déclarât 
<jifn y avait présomption d'urgence. 

U demande d'urgence a été vivement contestée ; elle 

par MM. Pascal Duprat et Larochejacquelein pour 

projet de loi relatif au cautionnement et au timbre, 

ptfMM. Crémieux et Théodore Bac pour le projet de 

iwogation de la loi de juin 1849. M. Pascal Du-
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envers la Constitution que les partis extrêmes l'accu-

sent calomnieusement de vouloir renverser : « Si nous 

avions voulu le renversement de la Constitution, s'est 

écrié le ministre, nous aurions laissé déborder le torrent 

des mauvaises passions, au lieu de faire effort pour le 
refouler. 

Le langage du ministre de la justice a été accueilli au 

sein de la majorité par un vif mouvement d'approbation. 

C'est cependant des bancs de la droite que s'est détaché 

M. de La Rochejacquelein pour combattre 1B demande 

d'urgence. L'honorable membre a soutenu que la loi 

était trop importante pour ne pas être soumise à la for-

malité des trois délibérations. Mais M. Rouher avait par 

avance réfuté cet argument, en faisant remarquer que le 

caractère et la portée des lois proposées commandaient 

impérieusement une solution rapide, quelque opinion 

que l'on en eût d'ailleurs. La prise en considération de 

l'urgence du projet sur le cautionnement et le timbre a éjé 

adoptée à une grande majorité. 

Quant au projet de loi concernant la suspension des 

réunions publiques, l'exposé des motifs en est justement 

sévère; il y est parlé des scandaleux excès qui ont si-

gnalé les dernières réunions électorales. M. Crémieux a 

demandé quels étaient ces excès, dans quelles réunions 
on avait vu se produire les attaques dont on se plaignait. 

Il n'y avait vraiment que M. Crémieux pour faire de pa-

reilles questions; il n'y avait que lui qui pût ignorer ce 

que tout le monde sait, à savoir que les orateurs de l 'a-

narchie ont professé aux quatre coins de la capitale les 

doctrines les plus anti-sociales et les plus subversives. 11 

n'y avait encore que M. Crémieux qui pût sérieusement 

affirmer qu'on avait plaidé dans ces réunions la cause 

de la religion, de la famille et de la propriété. L'o-

rateur de la gauche a ajouté que les membres de 

la majorité auraient pu s 'en assurer par eux-mê-

mes , qu'ils auraient pu aller dans ces réunions 

préparatoires soutenir les candidats de l'Union élec-

torale ; il a déclaré que l 'on y avait constamment 

gardé le ton le plus calme et le plus digne , que 

tout s 'y était passé avec la tolérance et la modération 

les plus parfaites. Il nous en souvient, en effet ; il nous 

souvient que les citoyens qui montaient à la tribune dans 

ces clubs de passage pour y défendre les candidatures 

modérées, étaient accueillis par l 'auditoire avec un sen-

timent profond des exigences de la liberté da discussion. 

Au premier mot qui indiquait la couleur de leur opinion, 

ils étaient renversés de la tribune.. .. par une tempête 

de huées et de sifflets. Si c'est là ce que M. Crémieux ap-

pelle de la modération et de la tolérance, on ne saurait 

assurément trouver mauvais que les membres de la ma-

jorité ne s'y soient pas fiés et qu'ils aient préféré ne pas 

avoir recours à cette étrange hospitalité. 

L'Assemblée n 'a d'ailleurs pas besoin d'avoir vu de ses 

propres yeux pour se former une idée exac c du carac-

tère de ces réunions. M. le ministre de l 'intérieur a an-

nencé que de nombreux procès-verbaux avaient été ré-

digés séance tenante par les agens du pouvoir; que ces 

documens seraient communiqués à la Commission; qu 'ils 

seraient ensuite apportés à la tribune et qu'ils y servi-

raient de base à la discussion de la loi. M. Crémieux 

avait demandé pourquoi, si des délits avaient été com-

mis contre l'ordre et les lois, le ministère public ne les 

avait pas poursuivis. Le ministre a répondu que ce n'était 

pas chose facile que de saisir des délits bien et dûment 

caractérisés au milieu de la confusion et du tumulte de ces 

assemblées populaires. En terminant son discours, l 'o-

rateur de la gauche avait fait allusion à la conduite tenue 

par M. Baroche dans la fameuse campagne entreprise par 

l'opposition contre le ministère, aux derniers jours de la 

monarchie. M. Baroche a répliqué qu'il avait alors la 

conviction que le droit de réunion existait réellement, et 

qu'il avait fait ce que sa conscience lui ordonnait de 

faire. Le ministre a ajouté, aux applaudissemens de la 

majorité, que si son langage avait été, à cette époque, 

semblable à celui de certains de ses collègues, ce qui 

était survenu depuis lui avait bien prouvé qu'ils étaient 

loin d'avoir au fond la même pensée. 

C'est M. Th. Bac qui a succédé à M. le ministre de 

l'intérieur. M. Bac n'a fait que répéter les argumens de 

M. Crémieux. L'Assemblée a ensuite pris en considéra-

ration l'urgence demandée pour le projet de loi tendant 

à proroger la loi du 22 juin 1849, présentée et (soutenue, 

comme l'on sait, par l 'honorable M. Dufaure, 

Le commencement de la séance avait été marqué par 

un incident relatif aux élections de la Seine. Au moment 

où M. Salmon, au nom du 8 e bureau, venait de proposer 

l'admission de MM. Carnot, Vidal et D flotte, M. Denjoy 

a demandé la parole. L'honorable membre a cité les ter-

mes du décret du 27 juin 1848, ainsi conçu : « Seront 

transportés, par mesuré de sûreté générale, ceux qui se-

ront reconnus avoir pris part à l 'insurrection de juin.» 

Il a rappelé que le même décret chargeait de son exécu-

tion le pouvoir exécutif de cette épo ,ue, en sorte que 

jusqu'à preuve contraire, il y avait présomption légale 

que ceux qui avaient été atteints par le décret, avaient 

été reconnus coupables d'insurrection. « Donc, a-t-il 

ajouté, M. Deflotte est pour - nous un insurgé de juin. 

Nous demandons au Gouvernement et â la Commission, 

qui ont dû se préoccuper d'une telle situation, si quand 

M. Deflotto a été non pas gracié, mais enlevé aux pon-

tons, il est apparu quelque preuve qna M. Deflotte avait 

été victime d'une erreur. » Mg le ministre de la justice a 

répondu que le Gouvernement s'était reporté au déc et 

et à la discussion qui en avait précédé le vote, et qu'il 

avait acquis la conviction que le décret n'était qu'une 

mesure de salut public, indépendante de toute solution 

judiciaire, engageant la liberté de ceux qui y avaient été 

soumis, Liais non pas leurs droits civils et politiques. Il 

a fait remarquer à l'Assemblée que cette opinion était 

confirmée par les termes mêmes de la loi récemment 

adoptée, qui, dans un article spécial, privait de leurs 

droits civils et politiques les transportés en Algérie : 

preuve évidente qu'il n'y avait rien de semblable dans le 

ce, etc. Deux articles seulement ont été adoptés. La dis-

cussion sera sans doute terminée demain. 

Voici le texte des deux projets da loi présentés aujour-
d'hui à l'Assemblée législative : 

PROJET DE LOI SUR LA PRESSE. 

TiïPiE Ier . — Du cautionnement. 

Art. 1". Les propriétaires de journaux ou écrits périodi-
ques seront tenus de verser au Trésor un cautionnement en 
numéraire, dont l'intérêt sera payé au taux réglé pour les 
csutionnemens. 

Le cautionnement des journaux pour les départemens de 
la Seine, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et du Rhône est 
fixé comme il suit : 

Si le jounal ou écrit périodique paraît plus dé deux fois 
par semaine, soit à jour fixe, soit par livraison irrégulière, 
le oeutionnement sera de 50,000 fr. 

Le cautionnement sera de 40,000 fr. si le journal ou écrit 
périodique ne paraît que deux fois par semaine. 

Le cautionnement sera de 20,000 fr. si le journal paraît 
seulement une fois par semaine, ou à des intervalles plus 
éloignés. 

Le cautionnement des journaux paraissant plus de deux 
fois par semaine, dans les départemens autres que ceux de 
la Seine, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et du Rhône, 
sers de 20,000 francs dans les villes de 50,000 âmes et au-
dfcs:.us. 

Il sera de 12,000 fr. dans les villes moins considérables, 
et respectivement de la moitié de ces deux sommes pour les 
journaux ou écrits périodiques paraissant au plus deux fois 
par semaine. 

Art. 2. Il est accordé aux propriétaires de journaux ou 
écrits périodiques actuellement existans, un délai d'un mois 
à compter de la promulgation de la présente loi, pour se con-
former aux dispositions qui précèdent. 

Les propriétaires de journaux qui ont versé des cautionne-
mens pourront, en cédant tout ou partie de leur entreprise, 
céder aussi tout ou partie de leur cautionnement ; et les ces-
sionnaires, par la notification de la cession au Trésor, seront 
dispensés du versement d'un nouveau cautionnement, sauf 
le privilège et les droits des tiers, et sous toutes réserves, à 
raison des conséquences des délits commis antérieurement a 
la signification de la cession. 

Art. 3. Les dispositions des lois du 9 juin 1819 et 18 juil-
let 1828, qui ne sont pas contraires au présent décret, con-
tinueront à être exécutées. 

Art. 4. La loi du 9 août 1848 et celle du 21 avril 1849 sont 
abrogées. 

TITRE II. - Du Timbre. 

Art. 5. Dans les quinze jours qui suivront la promulgation 
de la présente loi, un droit de timbre fixe sera établi sur les 
journaux et écrits périodiques, quejle que soit la dimension 
de leur format. 

Ce droit sera de quatre centimes par feuille sur les jour-
naux et écrits ou gravures périodiques, ayant moins de dix 
feuilles d'impression, publiés dans les départemens de la 
Seine, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et du Rhône, et 
dans les arrondissemens qui renferment une ville de 50,000 
âmes et au-dessus. 

Les journaux et écrits périodiques publiés partout ail-
leurs paieront un droit de timbre de deux centimes par 
feuille. * 

_ Les recueils et écrits périodiques qui étaient dispensés du 
timbre avant le décret du 4 mars 1848 continueront de jouir 
de cette exemption. 

Art. 6. Tous les écrits non périodiques traitant de matières 
politiques ou d'économie sociale, et publiés en une ou plu-
sieurs livraisons, ayant moins de dix feuilles d'impression, 
paieront un timbre de quatre centimes pour chaque feuille 
de trente décimètres carrés et au-dessous. Pour chaque 
sept décimètres et demi carrés en plus, il sera perçu un cen-
time. 

Art. 7. Les préposés de l'enregistrement, les officiers de 
police judiciaire, et les agens de la force publique, sont au-
torisés à saisir ceux de ces journaux ou écrits qui seraient 
en contravention, sauf à constater cette saisie par des procès-
verbaux, dont la signification sera faite aux contrevenans 
dans le délai fixé par l'article 32 de la loi du 13 brumaire 
an VII. 

Art. 8. Chaque contravention aux dispositions de la pré-
sente loi sera punie, indépendamment de la restitution des 
droits frustrés, d'une amende de 50 fr. pour chaque feuille' 
ou fraction de feuille non timbrée. 

L'amende sera de 100 fr. en cas de récidive. 
Les auteurs, éditeurs, gérans , imprimeurs et distributeurs 

desdits journaux ou écrits soumis au timbre, seront solidai-
rement tenus de payer l'amende, sauf leur recours les uns 
contre les autres. 

Art. 9. Le recouvrement des droits de timbre et des amen-
des de contravention sera poursuivi, et les instances seront 
instruites et jugées conformément à l'art. 76 de la loi du 28 
avril 1816 

PROJET DE LOI SUR LES CLUBS ET LES RÉUNIONS ÉLECTORALES. 

Art. 1". La loi du 19 juin 1849, sur les clubs et autres 
réunions publiques, est prorogée jusqu'au 22 juin 1851. 

Art. 2. Les dispositions de cette loi sont applicables aux 
réunions électorales qui seraient de nature à compromettre 
la sécurité publique. « 

Art. 3. Il sera rendu compte à l'Assemblée nationale, à 
l'expiration du délai fixé par l'art. 1", de l'exécution qu'aura 
reçue la présente loi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR [)E CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 19 mars. 

AVOUÉ. VENTE D OFFICE 

TI05J DISCIPLINAIRE 

!ll 

décret du 27 juin. M. Rouher a, en conséquence, déclaré 

que le Gouvernement ne s'opposait pas à l'admission de 

M. Deflotte. Cette admission a été prononcée au milieu 
d'une vive agitation. 

L'Assemblée a continué, à la fin de sa séance, l'exa-

men du projet de loi sur le timbre des effets de commer-

— COMPROMIS. — CONDAMNA-

— EXCÈS DE POUVOIR. 

Le faH, de la part d'un avoué, d'avoir renoncé à la clause 
compromissoire stipulée dans le traité d'achat de son offive, 
et par laquelle il consentait à soumettre à la chambre des 
avoues la connaissance de tous les différends qui pourraient 
s'élever à l'occasion de ce traité, pour porter devant les Tri-
bunaux, contre son prédécesseur, une demande en domma-
ges-intérêts résultant de l'exagération frauduleuse de la 
valeur de ce même office, constitue- t-il un fait disciplinaire 

' tombant sous l'application de l'article 8 de l'arrêté du 13 
frimaire an XI, relatif à la discipline des avoués. 

Ce fait, dégagé de toute autre circonstance, a-t-il pu motiver 
contre son auteur la peine d'interdiction de l'entrée de la 
chambre. 

La décision qualifiée disciplinaire qui contient une telle con-
damnation, ne r enferme -t-elle pas un excès de pouvoir 
dont la répression appartient àla Cour de cassation. 

Nous avons donné sommairement cette affaire dans 

notre Bulletin (V. la Gazette des Tribunaux du 20 mars); 

mais, en raison de son importance, nous croyons devoir 

en présenter un compte-rendu détaillé. 

Voici, d'après le rapport de M. le conseiller Taillan-

dier, l'exposé des.faits : 

Le sieur Laurens Rabier, avoué à Etampes, traita au mois 
de novembre 1846, de l'étude de M° Duchauffour, avoué à 
Paris. 

Le prix du traité fut fixé à 210,000 fr., dont 140,000 fr. 
furent payés comptant. 

Pour les 100,000 fr. restant dus, Laurens Rabier donna à 
Duchauffour la garantie de M. Rabier, son beau-père. 

Celui-ci étant mort le 14 juillet 1849, Duchauffour prit 
des mesures conservatoires pour assurer autant que possible 
l'effet du cautionnement que le sieur Rabier lui avait donné. 
Puis il cita Laurens Rabier devant la chambre des avoués 
en paiement immédiat des 100,000 francs restant dus; à dé-
faut, de fournir sur-le-champ une caution pour cette somme 
considérable. 

S'il faut en croire le demandeur en cassation, blessé de pa-
reils procédés, il forma à son tour contre son prédécesseur, 
devant le Tribunal de la Seine, une demande à fin de réduc-
tion de 100,000 fr. sur le prix de cession de l'office, attendu 
que le prix était excessif et qu'on avait usé pour cette fixa-
tion de procédés frauduleux^ 

La chambre des avoués s'émut de cette citation donnée par 
un avoué à son prédécesseur devant la juridiction ordinaire, 
lorsque le traité intervenu entre eux portait la clause com -
promissoire suivante : 

«Dans le cas où il s'élèverait entre les parties quelques 
contestations sur l'exécution des présentes, elles seront sou-
mises à la chambre des avoués près le Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, telle qu'elle se trouvera composée 
à l'époque où s'élèveraient lesdites contestations. Lu chambre 
prononcera comme arbitre et amiable compositeur, sans ob-
server les formes et délais de la procédure, et ses décisions 
seront exécutées comme souveraines et en dernier ressort, 
les parties renonçant, dès à présent, à les attaquer par appel, 
cassation ou toutes autres voies. La chambre ne pourra, du 
reste, prononcer qu'en présence de sept au moins de ses 
membres. » 

Laurens Rabier comparut devant sa chambre, et, le 20 dé-
cembre 1849, intervint la décision suivante, qui est.la déci-
sion attaquée : 

« La chambre, 

» Après avoir entendu aux séances des 30 novembre, 7, 14 
et 20 décembre 1849, M. le syndic en ses réquisitions, M5 

Laurens Rabier dans sa défense présentée ledit jour ; 
» Après en avsir délibéré en la séance du 14 de ce mois et 

à celle de ce jour, sans que M. le syndic ait pris part au 
vote; 

» Statuant dans les termes de l'arrêté du 4 décembre 
1800 ; 

» M8 Laurens Rabier ayant déclaré à l'instant qu'il n'avait 
rien à ajouter à sa défense ; 

» Considérant qu'il résulte des pièces produites, que M' 
Laurens Rabier se refuse à soumettre à un arbitrage les dif-
ficultés survenues entre lui et Me Duchauffour, son prédéces-
seur, à l'occasion du prix de l'office qui lui a été transmis et 
du paiement des intérêts échus ; 

» Considérant que cette condition du traité, relative à 
l'arbitrage, faisait une partie essentielle des conditions ar-
rêtées entre les parties, et que M° Duchauffour en a réclamé 
l'exécution ; 

«Considérant qu'un officier public doit toujours respecter 
sa parole et exécuter les conventions qu'il a formées ; que 
cette obligation, commune à tous les citoyens, est encore 
plus rigoureusement imposée à l'officier ministériel, dont le 
caractère public repose sur des principes de loyauté et de 
bonne foi, qu'il lui est absolument interdit de méconnaître 
dans les actes de sa vie publique et privée; 

» Considérant que le pouvoir disciplinaire est intéressé au 
maintien de T;es garanties ; qu'il embrasse tout ce qui est 
susceptible d'une appréciation morale, s'exerce même sur 
tout ce qui échappe à la loi commune, et qu'il a pour mis-
sion de veiller à la conservation de l'honneur des compagnies 
et de réprimer ce qui blesse la dignité et la délicatesse des 
membres qui la composent ; 

« Considérant que le fait reproché à M' Laucens Rabier 
constitue l'inexécution d'un engagement formel ; qu'il se 
rattache à ses fonctions d'ovoué, à la qualité dont il est re-
vêtu, et au titre qui en a réglé la transmission; 

« Vu les dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 4 décem-
bre 1800, ainsi conçu : 

« La Chambre prononce contre les avoués, par forme de 
n discipline et suivant la gravité des cas, celles des peines 
» suivantes qu'elle croit devoir leur appliquer, savoir : 1° Le 
» rappel à l'ordrei ; — 2° La censure simple ; — 3° La cen-
» sure avec réprimande par le président à l'avoué en per-
» sonne devant la Chambre assemblée ; — 4° L'interdiction 
« de l'entrée de la Chambre. » 

» Faisant application à M e Laurens Rabier de l'article pré-
cité, paragraphe quatrième, 

» Lui inflige la peine de l'interdiction de l'entrés de la 
Chambre, et arrête qu'expédition de la présente délibération 
lui sera notifiée à la requête du syndic. » 

Pourvoi en cassation. — Moyen unique. 

Fausse application de l'art. 8 de l'arrêté du 13 frimaire an 
9, qui donne pour unique attribution aux chambres des 
avoués de « maintenir la discipline intérieure entre avoués... 
prévenir ou concilier tous différends entre avoués... préve-
nir toute plainte ou réclamation de la part de tiers contre 
des avoués à raison de leurs fonctions. « 

M. le rapporteur pose ensuite les questions que présente le 
pourvoi : 

1° Le recours en cassation est-il recevable dans les ques-
tions disciplinaires? 

2° Si le pourvoi est recevable, est-il bien fondé? 

M' Henri Nouguier, avocat du demandeur : 

Je suis heureux de ne soumettre à la Cour qu'une question 
de principe. Les personnes sont en dehors de tout débat, pas 
un mot, pas même une insinuation qui atténue la bonne re-
nommée du demandeur en pourvoi, qui, pendant huit ans 
avoué estimable à Etampes", est, depuis plusieurs années' 
avoué estimable à Paris. Quant aux défendeurs éventuels, il 
suffit de lire les noms des membres composant la chambre 
des avoués de première instance, pour voir que ce sont les 
plus honorables parmi les membres d'une honorable compa-
gnie. 

Passant a la discussion, l'avocat soutient qu'aucune fin de 
non-recevo:r ne s'élève contre le pourvoi; que ce pourvoi ne 
met pas en question l'existence du fait constaté par la dé-
cision attaquée, à savoir la désertion de la clause compro-
missoire par M" Laurens Rabier, mais la qualification dis-
ciplinaire donnée, à tort, à ce fait. Or, toute mauvaise qua-
lification tombe so.us la censure de la Cour suprême, qui seule 
est instituée pour la répression des excès de pouvoir. Or, il y 
a excès de pouvoir, non seulement quand une juridiction 
empiète sur une autre, mais encore quand elle dépasse sa 
propre compétence, ce qui a eu lieu lorsque, comme dans 
l'espèce, une peine disciplinaire est appliquée à un fait qui 
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n'en est pas susceptible. 
Enfin il appartient à la Cour de cassation de maintenir 

l'exercice de tous les droits ; or M« Laurens Rabier a usé ici, 
non seulement d'un droit légal, mais même d'un droit moral. 
Encourir une peine disciplinaire pour l'exercice d'un droit 
et l'accomplissement d'un devoir, constitue un acte illégal 

qui ne saurait échapper à la cassation. 

M. le procureur-général prend ensuite la parole et s'ex-

prime en ces termes : 

Le pourvoi est-il recevable en matière disciplinaire? 
Non quand il s'agit du bien ou mal jugé, c'est-à dire uni-

quement d 3 l'appréciation des faits, la décision étant d'ail-
leurs compétente et régulière. Mais il en est autrement si le 
Conseil qui a rendu la décision prétendue disciplinaire, était 
incompétent, ou à raison de la personne, ou à raison de la 
matière ; si cette décision était nulle pour défaut de _ forme, 
par exemple à défaut de citation qui ait mis l'inculpé à mê-
me de produire sa défense ; ou bien encore s'il y a excès de 
pouvoir de la part du juge disciplinaire, en raison de ce 
qu'il aurait prononcé une peine autre que celle qu'il était 
autorisé à prononcer, par exemple l'affiche, ce qui est for-
mellement interdit par l'article 9 de l'arrêté du 13 frimaire 
an IX ; ou bien s'il s'est emparé, pour servir de base à sa 
décisios d'un fait autre que ceux dont l'appréciation est ex-
ceptionnellement dévolue à la juridiction disciplinaire. Dans 

tous ces cas, le pourvoi en cassation est recevable. 
i - a*, act cimnlp • p'pet nnp. si Ips "Hiiinnsiti La raison eu est simple : c'est que si les dispositions qui 

ont réglementé la juridiction disciplinaire lui ont attribué 
en certains cas le dernier ressort et ont interdit de se pour-
voir contre ses décisions, les lois n'ont accordé ce privilège 
qu'à la vraie juridiction disciplinaire, à celle qui s'exerce-

rait dans la limite et suivant les règles de sa compétence, et 
non pas à la juridiction faussée, à la juridiction exorbitante 

qui exéederait ses pouvoirs. 
Les motifs de droit public qui, en pareille occurrence, au-

torisent le pourvoi en cassation, sont noblement exprimés 

dans l'arrêt rendu par la Conr, le 5 avril 1841 : 
« Attendu que l'institution de la Cour de cassation a sur-

tout et avant tout pour objet de contenir les Tribunaux dans 
les limites de leur compétence et de réprimer les excès de 
pouvoir ; peu importe le motif sur lequel est basée l'excep-
tion d'incompétence ou d'excès de pouvoir, que ce soit à rai-
son de la personne, de la matière ou de la juridiction, la 
voie est ouverte : la Cour de cassation est une autorité tuté-
laire et protectrice du droit de tous les Français d'être jugés 
suivant les lois par les Tribunaux compétens; il s'agit dans 
la cause d'une question de haute juridiction et de compé-
tence le pourvoi est donc recevable. » (1). (Arrêt du 5 avril 

1841.- Sirey, 41,1, p. 292.) , 
Mais si, en prenant les faits tels qu'ils sont présentés dan* 

la décision même, sons en changer les circonstances, il appa-
raît qu'on leur a donné en droit une qualification à laquelle 
le droit résiste, alors cette appréciation doctrinale rentre évi-

demment dans les attributions de la Cour. 
Ainsi, en matière civile, s'il s'agissait, non pas de 1 inter-

prétation de la clause d'un acte quant à l'étendue, la signifi-
cation de ses termes, mais du caractère même de l'acte, qua-
lifié par l'arrêt attaqué de donation, et qu'il vous apparût 
que c'est une vente, il y aurait violation des lois qui ont fixé 
le caractère, soit de la vente, soit de la donation, et vous 

n'hésiteriez pas à en prononcer la cassation. 
A l'appui de cet arrêt on peut citer encore l'arrêt rendu 

le 22 juillet 1834, dans l'affaire Parquiu, sur mon réquisi-
toire, et dont M. le rapporteur vous a lu un fragment. 

(Voyez Réquisitoires, t. 1", p. 177.) 
Q iant à la qualification des faits, on aurait tort de pré-

tendre que vous n'avez pas le droit d'entrer dans cet examen. 
Assurément, s'il ne s'agissait que de remettre en question 

l'aopréciation plus ou moins rigoureuse de circonstances 
constituant des faits évidemment disciplinaires par leur na-
ture : des faits d'immoralité, d'abus de confiance, des faits 
de charge tels qu'ils sont indiqués dans l'arrêt du 13 fri-
maire an IX, la Cour de cassation ne devrait pas s'en préoc-
cuper, le simple mal jugé en fait ne pouvant jamais oonsti-

tuer une ouverture en cassation. 
De même, en matière criminelle, si un Tribunal correction-

nel ou une Cour d'assises, siégeant pour punir les délits et les 
crim s, ont condamné un accusé pour un fait qui, avec tou-
tes les circonstances que lui a données le j ugement ou l'arrêt, 
ne constituait ni crime ni délit, la Cour de cassation casse, et 
elle casse sans renvoi, parce que le fait ne tombait pan sous 

la juridiction des juges de répression. 
11 en doit être de même en matière disciplinaire si le fait 

qui a servi de base à l'application de la peine n'était pas un 

fait disciplinaire. 
Or, quels sont ces faits d'après les lois qui ont fixé les at-

tributions des Chambres des avoués? Ces attributions sont 
ainsi déterminées par l'arrêté du 13 frimaire an IX: 

« Maintenir la discipline intérieure entre avoués, prévenir 
ou concilier tous différends entre avoués, prévenir toute 
plainte ou réclamation de la part de tiers contre des avoués 

â raison de leurs fonctions. » 
Si, en présence de la compétence telle qu'elle est fixée par 

cet article, un conseil de discipline réprimandait un avoué 
pour ia manière dont il aurait exercé un droit politique, par 
exemple pour un vote dans les élections, sans qu'on lui re-
prochât d'ailleurs aucune manœuvre répréheusible, l'officier 
ministériel se défendrait avec succès en disant : Feci, sed 
jure feci, j'ai usé de mon droit politique comme j'ai voulu, 
et vous n'avez rien à y voir. Et, sur son pourvoi, il y aurait 
lieu de casser, parce que les conseils de discipline ne sont 
pas les vengeurs de la politique, mais les juges des actes 

des avoués qui se rapportent à leurs fonctions et à leur mo-

ralité. 
Or, dans l'espèce, quel reproche la délibération de la Cham-

bre des avoués adresse-t-elle à Laurens Rabier? « Il a re-
fusé de se soumettre à un arbitrage, il y a eu de sa part in-
exécution d'un engagement formel ! » Inexécution, parce 
qu'il a fait citer sa partie adverse devant les tribunaux or-
dinaires pour avoir raison de la fraude qu'il lui reproche 
d'avoir employée dans ra fixation du prix de sa charge. La 
réponse de la part de l'avoué n'est-elle pas la même ? « En 
saisissant les tribunaux par une action légale, j'ai usé de 
mon droit et je n'ai point agi par dol : Nullus videlur dolo 

facere, qui suojure utilur. » 
Assurément je ne prétend.', pas trop resserrer les droits de 

la juridiction disciplinaire. Pour être efficace, il faut qu'elle 
s'ixerce avec étendue sur tout ce qui tient à l'Honneur et à la 
considération de la personne. Et à cet égard, la jurisprudence 
lui a fait une telle liberté, que les arrêts ont jugé que, lors-
qu'un avocat, un avoué, un notaire, ont été soumis à une 
accusation, l'action disciplina re peut en:ore sVxerCJr après 
la condamnation, nonobstant la maxime : ATon bis in idem, 
qui, dans ce cas, ne reçoit pas d'application. Il y a plus; cette 
action disciplinaire peut s'exercer même en cas d'acquitte-
ment. Pourquoi ? Parce qu'il peut arriver que, par un con-
coursde circonstances, le fait ait échappé à la peine réservée 
au crime, et que cependant la considération de la personne 
accusée ait assez souffert dans le débat pour qu'il reste de 
quoi le punir disciplinairement. 

Mais, dans tous ces cas, si la juridiction disciplinaire s'a-
joute à' a juridiction ordinaire, eiie ne l'absorbe pas, elle ne 

l'attire point à elle; elle lui laissa son libre cours. 
Ici, au contraire, qu'a-l-elie fait? Elle a puni un avoué, 

non pas parce que cet avoué a été accusé d'un crime ou d'un 
délit, ou d'un fait de charge, ou d'un acts immoral de sa 
vie privée, mais parce que, en faisant assigner son adver-
saira devant les Tribunaux ordinaires, il a déserté la juri-
diction de la chambre des avoués qu'un compromis lui avait 

désignée comme juge. 
En cela, la chambre procède comme si on lui avait fait un 

outrage, comme le prêteur à qui la loi recommande de ne 
pas laisser avilir sou caractère : Se conlemni non patialur ! 
Ainsi la chambre des avoués fait servir son pouvoir discipli-
naire à protéger sa juridiction arbitrale résultant du com-
promis. On le voit donc, la question disciplinaire se lie à la 

nature même de ce compromis. 
Vous le savez, messieurs, des 1 origine de la transmission 

des offices par forme de vente, la chancellerie et les Tribu-
naux se sont attachés à empêcher que le prix n'en fût exces-

sif, et, en cas d'excès, à le ramener à de justes proportions, 
dans l'intérêt tout à la fois du contractant et du public, 
parce que le candidat qui achète moyennant un prix dispro-
portionné avec les produits de la charge, est exposé à cher-
cher, dans des opérations excentriques et dans des vacations 
extraordinaires, un supplément à ses légitimes salaires; 
comme ces anciens pachas qui , ayant acheté leur pachalik 
trop cher, cherchaient dans les exactions et les avanies de 
quoi se rembourser du prix de leur charge. 

Aussi la jurisprudence a déclaré que ces questions, celles 
qui tiennent à la fixation ou réduction du prix des offices, 
sont d'ordre public. Et des arrêts l'ont fait avec une telle vi-
gueur, qu'ils ont tantôt réduit les traités, tantôt annulé les 
contre-lettres, tantôt autorisé après coup la répétition de ce 
qui avait été payé de trop, bien que volontairement ; tantôt, 
enfin, annulé les transactions faites à ce sujet, quelque res-
pectable en soi que puisse être le titre de transaction. Et re-
marquez que nous voilà bien près du compromis, car il y a 
corrélation entre ces deux contrats, puisqu'il n'est pas per-
mis de transiger sur les choses à l'égard desquelles il n'est 
pas permis de compromettre, et réciproquement, 

El cependant ces compromis deviennent, dit-on, très fré-
queos; ils sont presque deïenus de style. Ce qui ne tien-
drait à rien moins qu'à concentrer dans les mains des cham-
bres des avoués la connaissance de toutes les questions qui 
pourraient survenir à l'occasion des prix, à en enlever taci-
tement la connaissance aux Tribunaux ordinaires et à l'in-
vestigation du ministère public qui, consulté nécessairement 
avant l'approbation du traité, n'aurait plus possibilité d'in-
tervenir dans les faits d'exécution, qui révéleraient après 
coup une fraude dont on se plaindrait plus lard, et qui n'au-
rait pas été d'abord aperçue ou dénoncée. 

De tels compromis sont- ils valables indistinctement et dans 
toute l'étendue qu'on prétend leur donner ? Ne peut- on pas 
dire, au contraire, qu'ils portent en eux-mêmes plus d'un 
genre de nullité? En effet, d'après l'article 1003 du Code de 
procédure civile, on ne peut compromettre sur les choses dont 
on n'a pas la libre disposition ; et tel est le prix des char-
ges quand on soutient que ce prix est excessif et qu'on en de-
mande le retranchement. Suivant l'article 1004, on ne peut 
compromettre dans les affaires qui sont de nature à être com-
muniquées au ministère public ; et celles dont il s'agit sont 
évidemment de ce nombre. Le compromis doit indiquer les 
objets en litige (art. 1006), et ici la compétence éventuelle 
s'étend sans limites à toutes les conséquences possibles de 
l'exécution du traité. 

Enfin, suivant le même article, le compromis doit conte-
nir les noms des arbitres; et ici, c'est un corps dont on chan-
ge la compétence habituelle de conseil de discipline pour en 
faire un Tribunal arbitral permanent : «La Chambra pro-
noncera (la Chambre), non pas telle qu'elle est au jour du 
compromis, mais « telie qu'elle se trouvera composée à l'é-
poque où s'élèveraient ces contestations;» « cette chambre 
prononcera comme arbitre et amiable compositeur, sans ob-
server les formes et délais de la procédure; et ses décisions 
seront exécutées comme souveraines et en dernier ressort, les 
parties renonçant, dès à présent, à les attaquer par appel, 
cassation ou toutes autres voies. » 

Ajoutons pour les Chambres des avoués, dont l'intervention 
est si utile pour aider la justice à maintenir l'honneur de 
leur profession, et qui s'en acquittent communément avec 
tant de zèle, qu'il est do l'intérêt de ces compagnies de re-
pousser ces compromis dès qu'ils,deviennent contentieux, afin 
de ne pas laisser croire au public qu'on veut, par ces com-
promis, soustraire aux Tribunaux la connaissance des faits 
du genre de ceux qui sont allégués dans l'espèce, c'est-à-dire 
des contestations qui portent sur la réalité, la sincérité, le 
quantum du prix de la charge. 

En résumé, le fait d'avoir, au mépris d'un compromis 
qu'on soutient nul, assigné son adversaire devant la justice 
ordinaire, est un fait juridique et n'est point un fait immoral, 
blâmable et repréhensible que l'on ait pu travestir en fait 

disciplinaire. 
Nous estimons qu'il y a lieu d'admettre le pourvoi. 

contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui le con-
damne à la même peine, pour tentative d'assassinat ; — 3° de 
Jean-Baptiste-Noël Gras (Gard), cinq ans de réclusion, vol 
avec escalade et effraction, maison habitée ; — 4" de Martin 
Colson (Moselle), vol avec effraction dans un édifice consacré 

au culte. 
A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-

tion d'amende, Ambroise Basiret, contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Rouen (chambre correctionnelle), du 14 décembre 
dernier, qui le condamne pour détournement de sommes à 

lui confiées à titre de mandat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAIUs (7. 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 21 mars. 

EVASION DE DEUX DÉTENDS DE LA. PRISON DES 

TES- TENTATIVE D'ÉVASION. 

DAMNATION. 

MA.lRLnv. 

COMPLICITE 6T-
C0K 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de \aGazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Audrouin, conseiller à la Cour 

d'appel de Rennes. 

Audience du 17 mars. 

La Cour a admis le pourvoi. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 mars. 

(1) Il s'agis=ait d'une délibération prise p*r l'ordre entier 
des avocats de Nancy, contenant protestation à l'occasion de 
l'ordonnance du 30 mai 1835 relative à l'exercice du minis-

tère d'avocat devant la Cour des pairs. 

PEINE DE MORT. — QUESTION RÉSULTANT DES DÉBATS. — TEN-

TATIVE DE MEURTRE. — DÉLIT DE CHASSE. — CIRCONSTANCE 

AGGRAVANTE. — QUESTION AU JURY. 

L'accusé de tentative d'homicide volontaire ne peut, pen-
dant le cours des débats devant la Cour d'assises demander 
qu'on substitue à l'accusation principale celle de coups et 
blessures volontaires portés sans intention de donner la mort... 
Cette dernière appréciation des faits incriminés pourrait seu-
lement être soumise au jury comme question résultant des 

débats. 
Lorsque au crime de meurtre se joint la circonstance ag-

gravante d'avoir suivi ou accompagné un délit de chasse, 
dans le but d'en assurer l'impunité, il ne suffit pas de poser 
au jury la question de savoir si ie meurtre a été commis 
pour assurer l'impunité d'un délit de chasse, il faut que le 
jury soit appelé à s'expliquer sur le fait même constitutif de 

ce délit. 
Cassation d'un arrêt delà Cour d'assises de la Moselle, du 

23 février 1850, qui condamne le nommé Jourdeaux à la 
peine de mort, pour tentative de meurtre sur la personne du 
maire d'Aunay, qui, le trouvant en délit de chasse, lui avait 
déclaré procès-verbal. 

Rapporteur: M. le conseiller Isambert. —Conclusions con-
traires de M. l'avocat-général Sevin. — Plaidant : k* Ri-

gaud. 

PERMIS pE CHASSE. — DURÉE. — Dies à quo. — Dies ad 
quem. 

L'année pendant laquelle est valable le permis de chasse, 
s'étend jusques et y compris le jour correspondant au quan-
tième de celui où ce permis a été délivré. Dès lors ne viole 
aucune loi l'arrêt qui renvoie des fins de la poursuite pour 
délit de chasse, l'individu qui a été trouvé chassant le jour 
anniversaire de la date de son permis. 

Ainsi jugé dans les circonstances suivantes : Le sieur Pas-
quet, surpris chassant le 24 octobre 1849, exhiba un permis 
portant 1* date du 24 octobre 1848. L'autorité pensa que les 
délais du permis étaient alors expirés, et traduisit Pasquet 
devant le Tribunal de police correctionnelle pour avoir chas-
sé sans permis ; mais un jugement du Tribunal supérieur de 
Gueret le renvoya des fins de la prévention, par le motif que 
le dies à quo n'étant jamais compris dans les délais, l'année 
du permis n'était pas expirée ie jour où procès verbal avait 
élé dressé contre le prévenu. Pourvoi du ministère public. 
M. l'avocat-général Sevin ne pense pas que ce soit le cas 
d'appliquer, comme l'a fait le Tribunal de Gueret, les règles 
de dies a quo, dies ad quem, relatives seu ement à la procé-
dure. Il s'agit simplement d'interpréter une loi fiscale et de 
su rendre compte de son but. Le permis de chasse, dit la loi 
de 1824, est valable pour une année; un permis, délivré le 
24 octobre 1848, ne peut être valable le 24 octobre 1849, par 
ce motif bien simple que dans une année ne peut se trouver 

deux fois le 24 octobre. 
Une seule observation suffit pour réduire le débat à ce 

qu'il est réellement : une question de chiffres. Le 24 octobre 
1848, date du permis, Pasquet avait le droit de chasser; la 
Cour l'a décidé par deux arrêts, l'un de 1828, l'autre de 

1848; si on juge que ce droit subsiste encore le 24 octo-
bre 1849, Pasquet aura pu chasser pendant un an et un jour, 
c'est

:
à-dire en dehors des limites que la loi a fixées pour la 

durée du permis. Il y a donc lieu de casser le jugement qui 
consacre un système en désaccord avec la loi. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 
a rejeté le pourvoi. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Théophile Godard, ayant ponr avocat M" Chatignier, 
nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises du Pas-
de-Calais, en date du 2 de ce mois, qui le condamne à la pei-
ne de mort, comme coupable du crime de parricide; — 2° 
de Noël Randon, dit Rochemore, plaidant le même avocat; 

INSURGÉS DE JUIN , DÉTENUS A BELLE-ISLE. — PILLAGE ET 

DÉVASTATION D'UNE PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE. RÉBELLION 

AVEC VIOLENCE. 

Dès le matin, une foule plus nombreuse que les jours 

précédens se presse aux abords du Palais et sur le pas-

sage des accusés pendant le trajet de la prison au Palais-

de-Justice. Depuis deux jours tous les hommes connus 

dans le pays pour sympathiser avec les doctrines des 

accusés ou de leurs défenseurs semblent s'être donné 

rendez-vous à Vannes de tous les points du départe-

ment. Leur nombre n'est pourtant pas très considérable; 

mais ils y suppléent par l'activité et le mouvementqu'ils 

se donnent. 

A la vue des accusés conduits par deux piquets du 11" 

de ligne, quelques cris de « Vivent les insurgés ! vive la 

rouge ! vive la sociale ! » se sont fait entendre, mais ils 

étaient presque honteux de leur isolement, et en général 

le sentiment de la curiosité, plutôt que celui de la sym-

pathie, nous a paru dominer dans les groupes. Tous les 

efforts de la foule tendaient de s'introduire dans la salle, 

et un instant on a pu craindre qu'ils ne triomphassent 

des sages mesures prises pour maintenir ls tranquillité 

intérieure. 

En effet, à neuf heures et demie, au moment où la Cour 
a monté au siège, l'eepaec réservé au public était vide, 

et quand M. le président a ordonné de rendre l'audience 

publique, personne n'a pu être introduit. Il a fallu at-

tendre que la foule qui, en descellant une énorme grille 

en fer, fermant l'entrée de la cour, l'avait envahie, l'eût 

évacuée, et que l'on eût fait passer successivement, en-

tre un piquet du Jl* de ligne, le nombre d'auditeurs que 

comportait la salle. C'est ainsi que tout accident fâcheux 
a été évité. 

Sur la demande de M. leprésident, M e Lattier annonce 

que l'ordre de la défense a été ainsi réglé : les accusés 

Tassilier, Chautard et Hugelmann désirent prendre la pa-

role et se défendre eux-mêmes ; M' Ratier développera 

les faits généraux de la cause et les principes du droit 

qui les dominent ; M" Cassai (du Haut-Rhin) discutera les 

iaits particuliers relatifs au crime de dégât et de dévasta-

tion, et enfin M" Michel (de Bourges) couronnera la dé-

fense et la complétera. 

Tassilier se lève et présente sa défense. Plusieurs fois 

l'exagération de sa parole l'a fait rappeler aux conve 

nances. Par exemple, quand il a dit que le gouverne 

ment les envoyait sur la terre d'Afrique, parce que leurs 

os en blanchiraient bientôt le sol ; comme si cette terre 

devait se montrer plus inhospitalière pour les transportés 

que pour les braves soldats et les nombreux colons qu'y 

envoie chaque jour la mère-patrie; ou bien encore : lors-

qu'il a dit que leur présence sur le banc des accusés les 

aura désormais sanctifiés, ce qui lui a valu une interrup-

tion de M. le procureur-général, pour lui rappeler que ce 

banc, où peut bien s'asseoir quelquefois un innocent 

mais où se montrent si souvent les plus grands crimi-

nels, ne sera jamais saint ! En général, le discours de 

Tassilier a été convenable et a paru faire impression sur 
l'auditoire. 

Chautard a pris ensuite la parole. Se défiant de la vi 

vacité et de l'emportement de son caractère, il avait écrit 

ce qu'il voulait dire aux citoyens jurés. Mais, malgré l'a 

vertissement préalable de M. le président, il est sorti 

souvent des bornes qu'il avait voulu, disait-il, se tracer. 

Comme son co-accusé Tassilier, il a rendu hommage à la 

modération, à l'impartialité de M. le procureur-général • 

mais ensuite, se laissant entraîner malgré lui, il n'a plu» 

voulu voir danr cette modération du ministère public que 

de la crainte ou de la faiblesse. Ce qui lui a valu de la 

part du magistrat cette verte réplique : « Sachez donc 

que la modération est le temps d'arrêt dans sa force, et 

c'est la mienne. » Enfin, après avoir été rappelé plusieurs 

fois à lui-même et à la modération par M. leprésident 

Chautard s'est fait retirer la parole quand il a ajouté que 

pour être transporté il suffisait d'avoir eu une femme ou 

une fille assez jolie pour plaire à un voisin qui allait vous 

dénoncer. 

On se rappelle que, dans la nuit du 17 novemh 

nier, un complot d'évasion fut exécuté à la n
r

- <^"-

Madelonnettes. Deux détenus s'évadèrent ; ce f
u

iS
°
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nommés Emery et Potier ; le premier, 'préven60' }** 

grand nombre de soustractions frauduleuses
 Co

U 

dans les bureaux de l'administration des postes d^R 5&s 

où il était employé (cet homme était président de k""1 

lidarité républicaine, à Brest) ; le second, condam â J" 

un Conseil de guerre à dix années de détention 

divers faits se rattachant à l'insurrection de juin 'ia/°ar 

Un troisième individu, le sieur Lacollonge cond 

aussi par un Conseil de guerre, à vingt ans,' ponr*?^ 

analogues, avait tenté de s'évader avec Emëry et p ■ 

mais l'évasion de Lacollonge n'a pas eu lieu par de ■ ' 

constances que nous ferons connaître tout à l'heurS 

Plusieurs personnes furent compromises dans 6 

affaire; mais, pendant le cours de l'instruction i| 

connu que, pour la plupart d'entre elles, ils n'y'avait 

lieu à suivre ; deux seulement restèrent inculpées $* 

voir favorisé l'évasion ; ce sont les nommés Couru 

Debeine. 
met et 

En conséquence, ils comparaissent aujourd'hui dev 
la police correctionnelle, ainsi que Lacollonge. 481 

M" Jules Favre, Malapert et Maillard sont assis au ban. 

de la défense; le premier, pour Debeine ; le second ^ 

Cournet, et le troisième, eu remplacement de M* Mad 
de Montjau, pour Lacollonge. 

M. Oscar de Vallée, substitut, occupe le siège du 

nistère public. 
M. leprésident, après avoir donné défaut contre £ 

nery et Potier, interroge les prévenus sur leurs ntL 
et qualités. 

Ils déclarent se nommer : 

Le premier, Humbert-Léon Lacollonge, ancien rétr 
teur en chef de l'Organisation du Travail ; 

Le second, Frédéric Cournet, lieutenant de vaiMeanai 
retraite ; 

Le troisième, Charles-Henri Debeine, officier d'inva-

lides. 

Cournet porte le ruban de la Légion-d'Honneur. 

Un grand nombre de témoins sont entendus; nous doa-
nons seulement les dépositions principales : 

M. Crussère, directeur de la prison des Madelonnettes • 
Lacollonge, Einery et Potier occupaient la même chambré 
aux Madelonnettes; ils se sont procuré, je ne sais comment une 
scie ou une lime à l'aide de laquelle ils ont scié un des bar-
reaux de leur fenêtre; Eynery et Potier sont sortis par cetie ou-
verture. Voici comment ils s'évadèrent; ils seglissèrent sur > 
toit, gagnèrent celui d'un bâtiment en retour, qui n'est séparé 
de la rue Ste-Elisabeth que par le chemin de ronde, dout li 
largeur ne dépasse pas quatre mètres ; arrivés en face de li 
maison n° 1 de cette rue, l'un d'eux lança, par-dessus le 
mur d'enceinte, un peloton de ficelle qui alla tomber dans li 
cour de cette maison, d'où il ramena bientôt un càb!e garni 
de crochets de sûreté et qui fut solidement fixé à la gril;» 
d'une lucarne ; alors, des individus appostés dans la cour 
tendirent fortement ce câble à l'aide d'un système demoui-
fles habilement établi, et Einery et Potier se laissèrn 
1er le long de la corde; ils s'étaient mis, pour leur sécurité, 
une ceinture de sauvetage. 

M. le président : Comment le factionnaire ne s'est-il pu 
aperçu plus tôt de l'évasion? 

Le témoin : Mon Dieu ! cela s'est fait avec beaucoup dî 
précautions, et surtout avec la plus grande rapidité; on 
suppose que l'un a enlacé les reins de l'autre avec ses jam-

bes et qu'il n'y a eu ainsi qu'un trajet, du reste le factio»-
naire a bien vu une ombre traverser l'espace ; il a ir-

« Aux armes ! » Nous sommes accourus aussitôt, nous H» 
fait cerner la maison de la rue Sainte-E isabeth, mai^ 

tait trop tard; nous n'avons plus trouvé qae lesustensilo 

qui avaient servi à l'évasion. 
M. le président : Vous vous rendîtes dans la chambre 

qu'occupaient les prisonniers? 
Le témoin : Oui, monsieur le président; nous y trouva»» 

Lacollonge qui était dans son lit. 
M. leprésident : Avez-vous vérifié s'il était habillé? 
Le témoin : Non ; mais je ne le crois pas. Nous aroni 

trouvé dans sa chambre une ceinture de sauvetage. 
M. le président : Comment ont-ils pu se procurer la liw 

et la ficelle ? . 
Le témoin : Je suppose que la ficelle aura été introduite pu 

bout; quant à la lime, je l'ignore totalement. 
M. le président : Ainsi l'évasion a dû se faire sous les f 

de Lacollonge? 
Le témoin : Positivement. 
VifjUier, officier d'artillerie de marine, s'avance et a 

un salut affectueux aux prévenus : Ma position est excep-

tionnelle, dit-il; j'ai été le co-déienu des prévenu?; le 
nal comprendra que je ne puis pas déposer contre eu,,„. 

M. le président : Vous avez d'abord été compris dan» 1 
truction; vous avez participé aux moyens d'exécution 

Hugelmann a annoncé qu'il laisserait aux causes qui ne 

sont pas bonnes, l'exaltation; qu'il allait examiner les 

diflérens chefs d'accusation portés contre lui, et il répond 

d'abord au reproche que lui fait l'acte d'accusation, en 

disant que ses opinions actuelles sont d'autant plus im-
périeuses qu'elles semblaient d'abord suivre une ligne 

tout opposée; qu'il n'est pas un apostat, mais un conver-

ti de la raison, et que par conséquent ou ne peut pas lui 

reprocher de suivre le progrès, quand enfin ses yeux se 

sont ouverts à la lumière, après l'avoir cherchée d'abord 

j u elle n'était pas. S'il a pris le nom de comte de Vergy 

c'est le nom du père de sa mère, qui se nommait Plume-

tot. D'ailleurs, comme littérateur, il a pu prendre ce pseu-

donyme. Son père, ancien ouvrier tailleur, a été sacris-

tain; mais, ayant quelque fortune, il a été dépouillé par 

les ecclésiastiques, qui se disaient ses protecteurs. Ce 

sont eux aussi qui l'ont éloigné de son fils. Quelques-uns 

ont voulu prendre soin de'son éducation; il a refusé ne 

voulant pas porter le joug que subissait son père. On lui 

a propose de prendre une profession libérale, mais il 

croit que les brevets et les diplômes sont autant de col-

liers qui retiennent ceux qui les prennent et empêchent 
leur intelligence de prendre son essor. 

Hugelmann continue ensuite sa biographie dans toutes 

ses vicissitudes. Il prétend que le 24 février ses yeux se 

sont enfin ouverts à la lumière en entendant les chaudes 

aspirations des ouvriers. C'est alors que la foi nouvelle 
lui a été révélée. 

(
 Hugelmann termine cette allocution poétique, dans la-

quelle la recherche de l'expression et le brillant des mots 

voudraient en vain suppléer la pensée absente, par une 

invocation a Châteaubriand, notre illustre compatriote 

qui, suivant lui, a promis l'avenir au socialisme, et sera 

dans peu de mois peut-être, le régénérateur de l'huma 

11 ut>uuu,
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—
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vasion ; mais il a été reconnu que , près d accompli' 
vous aviez renoncé, il n'y a donc pas eu lieu à suivre 
vous. Aujourd'hui, vous venez déposer comme témoin^ 
la justice, sous la foi du serment, vous devez dire ia ^ 

Le témoin : Alors, monsieur le président, interrog 

je répondrai. N ,,'ilacot* 
Il résulte des réponses faites par le témoin, qu 

Lacollonge à Sainte-Pélagie, que là déjà un projet a 

avait été formé pour Lacollonge ; Viguier (le temoii^ ^
 fr 

en liberté, et Lacollonge transféré aux Made'onnette» ^ 
guier vint le voir; c'est al.rs que Viguier songea a 
l'évasion de Lacollonge, ainsi qu'il s'y était eng»ge > ^ 
séquence, il acheta une corde et deux ceintures 

tage. . -
M. leprésident : Avec quel argent ? ^

ur
 H* 

Le témoin : Lacollonge m'avait remis une tel 
Bas ; sur cette lettre cette dame me donna de 1 arn "

r
 £• 

M. le président : Il n'y avait pas de ceinture p 

nery ? 
Le témoin : Oh ! du tout. » p* 
M. le président : Est-ce que Lacollonge ne vou 

qu'Einery serait mêlé à l'évasion? .pi'sîf*^. 
Le témoin : Je l'ai su plus tard ; c'est alors que j gj(jer 0 

à prêter les mains à cette affaire. Je voulais. pour** 
ami, un co-réligionnaire, condamné à vingt a ■ r 

politique, mais je ne. voulais pas servir Ein' ry-
M. le président : Est-ce que, lorsque vous * ^iff* 

Lacollonge ne vous a pas prié de faire appel a 

d'une &utre personne ? 
Le témoin : C'est vrai. , 
M. le président : Qu«ile est cette personne . 
Le témoin : Je ne puis pas la nommer 
Le prévenu Cournei,^ levant, c'est moi . 
M°; Bas. Cette dame, alliée à la famille ^""{VJ 

la disposition de celui-ci 500 lrancs ; cest ei
 à

n
1

-
8
cb>'gj. 

lettres d'Emery, a remis l'argent qui a servi. 

ordes et à la location de la maison de w 

sabeth. 

Rattier, Cassai et Michel (de êtes resté volontairement? On a entendu ensuite M 
Bourges). 

Les accusés, déclarés non coupables, ont été acquittés 

Le verdict a été reçu sans marques d'approbation, ni 
d improbation. r ' 

Tassilier s'est écrié : « Et maintenant ! pour nous com 

me pour nos frères d'Afrique, des juges ou la liberté! . 

Tous ses coaccusés répètent ce cri. Hugelmann remercie 
les jures bretons. 

Les autres témoins n'ont qu'une très ,aI01
 àd

,
r
e <T 

M. I* président : Lacollonge, persistez-vous 

>s resté volontairement? . 1
 or

squ'°u -e. * 
Le prévenu : Je commence par dire que 1 • ̂  gue^ 

damné à vingt ans de détention par un 1/-L ^
 vûU

|ii 
cherche tous les moyens de s'évader, J ai

 elît
 i&'

 fl
u» 

der; si je ne l'ai pas tait c'est par uu ^V
aSS0C

ier »Aj # 
que l'on appréciera : je n'ai pas voulu n

 r
 1 -

d'Einery, prévenu de faux. J'ai doncprefere ,, *^ 

reste, les faits : Emery n'a jamais dû i je ^
: 

dit : « Je suis ici pour une chose très ■«»
 fra0

a ^ 
des postes de Brest m'a accus* de sousuac , u 

il y a en réalité un débet de 12,000 fr., m» 
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famille les paiera. La véri-

té ^ 
Je iie veux pas m'évader; 

„. » U ne devait donc pas 
moment où j'allais quitter 

br6
' une d^ussion emr ^o.s ^ 

^""il'uTsIsia" dit au'il "se ferait une 

abucaine de Brest 

P^.'dfl'évasion ...jpr0 

rfr»1 ' 

rfff „ne les 
liS^în P^«

r ,r
°'l

;
 '.XcrocheraU à nous. En di 

E. * °°lc .ou mouchoir e. s ^rochera 

^ '•^•n^retjê rX ai a Einery de lui remettre 
1
 „irti de r»

l
r!'

i

e
i et me couchai. . 

^^'■C- Ce^»t eemit Emery qui fournissait 

■"Vf évasion, pourquoi donc Técasion, po™---- vous trouviez-vous 

*»
ïe
 MÏÏSonsta même cellule ; Einery vivait 
*Tc oya « à or* détenu politique ; je lui dis 

^^/lifs ffi» de 200 fr., c'est alors qu'il me re-

tff 

^'l^ies'pour Mme 
y lettres V. <M(t mon

t do 

reudi 
i'^' le véritable m 

lui aval 

ce n'es* que plus tard que 
sa détention ; du reste, quand 

l'argent que je lui devais. 

liai. 

la lu* 

; HP 

sa**- Etvous 
.l'évasion ? 

uvoir 

J'ai prépare 
'ignorais que 

Cornet, quelle part avez-vous 

la fuite de Lacollonge de tout 
Poiier dut en être; je ne le re-

je l'eusse servi avec 

et Einery ; je leur ai demandé de suite 
il ne vint pas, l'éveil était donné 

un co-réligionnaire, . 

^'r*: moli qui ai tendu la corde le long de laquelle 

*.slJ \ mon ami, .. — . .-
U*"0Dg ' lei enfuis ; voila ce que ) ai tait, 

s nous*01" .
 N

v
s
t-ce pas vous qui avez loue la maison 

%.W' ■ îî ih i ? 
.,$aiut-E |ls n,,;' ,Y

V
 ai demeuré, attendant que Lacol-

"u prêter - uu JJ 

il lût pr* 1 ' Vous v avez installé Debeine pour vous 

«^^'^u'^Du^out, Debeine était mon ami; il cherchait 

ItV*' celui- 1 * était trop grand pour moi; je lui ai of 
••Vog*"11 '-étage et je suis resté au rez-de-chaussée, 
ftri le Pre0?' j-t : N'est-ce pas pluiôt parce que vous crai-

.)/. I' f
tf,

i
' j (jes soupçons, et que, plaçant là Debeine, 

«
t

"
ade

Jlf
l
|i motif d'aller le voir? .. . 

- ■ u ■ Non, il était dans la confidence; il savait que 
bff*

 e
'évader Lncolonge; mais il n'avait aucun rôle 

iî^tw évasion: il n'eût pas accepté, de peur d'être com-

Kt président : Et vous, Debeine, qu'avez-vous à dire? 
iez dans quel but Cournet vous donnait un logis? 

j *f !!I,f
nu

 • Cournet me dit seulement qu'il avait l'inten-
Hure évader Lacollonge; je lui serrai la main et lui 

que
 ;

e
 serais heureux de venir en aide à des amis 

r
 ):n'reux. J'ai su que j'étais là pour faciliter une évasion, 

s lencieusement, passivement ; je ne me suis mêlé de 
**" ie demeurais au premier, je ne descendais jamais au 
Re chaussée. Cournet a pu faire ce qu'il a voulu. 

V le président : Ce n'était pas gratuitement que vous ren-
iio ce service, car Cournet a payé pour vous des dettes, et 

il TOUS logeait gratis. , 
"y prfOTîiu : Je proteste rontre cette assertion, Cournet a 
me 10 francs à ma femme de ménage, et 41 francs au res-
wrttwr, mais j'étais arrêté, je n'avais pas d'argent; il m'a 
^liK, je le rembourserai ; une pareille supposition est dés-

i wraiite pour moi, et je la repousse de toutes mes forces. 

M. Oscar de Vallée, substitut, soutient la prévention. 

M" Malaperl, Maiiiard et Jules Favre exposent la dé-

itm des prévenus. 

Le Tribunal se retire en la chambre du conseil, et à la 

reprise de l'audience, prononce une condamnation de un 

m de prison contre Lacollonge et Cournet, et de six 

sois contre Debeine. 

Au moment où les condamnés se retirent, un grand 

. wnbre d'individus se pressent pour leur serrer la main; 

I, le président ordonne aux gardes d'emmener les con-

nues pour mettre fin à cas manifestations. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

rendu à leur hôtel aussitôt que le bruit se répandit qu'il 

y avait un incendie. Le morceau de charbon devant la 

cheminée, que j'ai aidé moi-même à emporter, pouvait 

former de cinq à six boisseaux. La porte du cabinet de 

travail de la comtesse, qui communiquait à sa chambre à 

coucher, était entr'ouverte. Sur le divan de la première 

de ces pièces, il y avait de nombreuses et profondes tra-

ces de feu, qui ne me paraissaient pas avoir provenu 

d'un accident. J'ai fait chez moi plusieurs expériences à 

ce sujet avec de l'esprit de vin, et leurs résultats m'ont 

confirmé dans cette opinion. Toujours, lorsque je suis 

allé chez la comtesse, elle fermait sa porte à clé dès que 

j'étais entré et elle mettait la clé dans un petit panier où 

s'en trouvaient beaucoup d'autres et qu'elle portait à son 

bras. Ce panier presque rempli de clés ne la quittait ja-

mais pendant qu'elle était à la maison, et tout le monde 

disait qu'en sortant elle emportait toutes ses clés dans 

une poche destinée exprès à cet usage. 

M. le baron de Riedsel, propriétaire : Je suis arrivé à 

l'hôtel Coerlitz au moment de la catastrophe, et encore 

avant l'ouverture des portes de l'appartement de la com-

tesse. Le comte est venu au devant de moi ; il était au 

désespoir ; il se tordait les mains, et il me dit : « Figurez-

vous mon malheur, je ne puis trouver nulle part ma 

femme, et son appartement est en feu. >• 

On entend encore quelques autres témoins dont 

dépositions sont insignifiantes. Ensuite l'audience 

levée et renvoyée à demain matin dix heures. 

CHRONIQUE 

COUR D'ASSISES DE DÀRMSTADT (grand-duché 

de Hesse-Darmstadt). 

Wrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Audience du 18 mars. 

""HE STAUFF-GOERUTZ. — ASSASSINAT, INCENDIE ET VOL. 

I L'audition des témoins continue. 

*■ le docfewr Heumann, médecin : La comtesse s'est 

^jour* opposée à la dissection et à l'embaumement de 

* corps après sa mort. Elle disait qu'elle ne compre-
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 il s'agit, provenait de ses idées reli 

e
' aussi de ses caprices. Cette dame, malgré 

., «'es qualités, — J u 1 " 
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»e se perdait en 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en dato du 
20 mars 1850, ont été nommés : 

Conseillera la Cour d'appel de 'Rennes, M. Hamel, procu-
reur de la République près le Tribunal de première instance 
de Vannes, en remplacement de M. Mouton, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Procureur de la république près le Tribunal de première 
instan.ee de Vannes (Morbihan), M. Dupuy, procureur de la 
République près le siège deMorlaix, en remplacement de M. 
Hamel, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Morlaix (Finistère), M. Cahel, procureur de la 
République près le siège de Lannion, en remplacement de 
M. Dupuy, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribur al de première 
instance de Lannion (Côtes-du-Nord), M. Ronamy, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Cahel, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Fougères (Ille-et-Vilaine), M. Le Bottu-des-Mor-
tiers, procureur de la République près le siège de Paim-
bœuf, en remplacement de M. Jego, admis a faire valoir s s 
droits à la retraite; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Paimbœuf (Loira-Inférieure), M. Lemoigce, sub-
titutprès le siège de Saint-Brieuc, en remplacement de M. Le 
Bottu-des-Mortiers, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Ca-
radec, substitut près le siège de Plt.ërmel, en remplacement 
de M. Lemoigne, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Ploërmel (Morbihan), M. Allain, 
juge suppléant au siège de Lannion, en remplacement de M. 
Caradec, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Rennes (lile-et-
Vilaine), M. Offray-Lamettrie, juge au siège de Lorient, en 
remplacement de M. Laugée, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lorient (Mor-
bihan), M. Thirot, juge au siège de Ploërmel, en remplace-
ment de M. Offray-Lamettrie, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Ploërmel (Mor 
bihan), M. Dorn, juge suppléant au siège de Quimper, en 
remplacement de M. Thirot, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Fougères (Ille 
et-Vilaine), M. Loysel, avocat, docteur en droit, en rempla-
cement de M. Thomas, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, et nommé président honoraire ; 

Juge au Tribunal L. O première instance d'Avranches (Man-
che), M. Sanson, juge suppléant au même siège, eu remplace 
ment de M. Rioult de Montbray, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite et nommé juge honoraire ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Sarreguemines (Moselle), M. Buvignier, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Beneyton, appelé à d'au 
très fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-
ganeuf (Creuse), M. Pierre-Charles Delcaire, avocat, en rem-
placement de M. Coutissoa, démisionnaire; 

Juges suppléans au Tribunal de première instance de Bau-
me (Uoubs), MM. Alexandre Perriu et Pierre-François-Au-
,guste Sanseigne, suppléans de la justice de paix du canton 
de Baume, en remplacement de MM. Arbey et Jeannin, appelés 
à d'autras fonctions. 

Par
s
 décret du président delà République, en date du 

20 mars 1850, 

M. Meynier, ancien magistrat à la Martinique, a été nom 
mé président du Tribunal de première instance d'Oran (Al 
gérie), en remplacement de M. Teissier, non acceptant. 

Par décret du président de la République, en date du 

20 mars 1850, ont été nommés : 

Suppléans du jugede paix de Ténès (Algérie), places créées, 
MM. Pierre-Louis B;rard, ancien notaire, et Lazare Mouren. 

' Par décret du président de la République, en date du 

20 mars 1850, ont été nommés : 

Juges de paix : 

Du canton du Bugue, arrondissement de Sarlat (Dordogne 
M. de Meiiou, juge de paix de Belvès, en remplacement de M 
Delcer, appelé à d'autres fonctions; — Du caulon de Belvès, 
arrondissement de Sarlat (Dordogne), M. Delcer, juge de paix 
du Bugue, eu remplacement do M. de Menou, appelé à d'autres 
foncions; — Du canton de Vernon, arrondissement d'Evreux 
(Eure), M. Jean-Pierre Chardon, a ijoint au inaire d'Evreux, 
en remplacement de M. Louvet, appelé à d'autres^ fonctions; 
— Du canton de Dampierre, arrondissement de Dôle (Jnra 
M. Guillaume, juge de paix de Monttnirey, en remplacement 
de M Coudre; — Du canton de Montmirey, arrondissement 
de Dole (Jura), M. Jean-François Richard de Cend recourt, 
propriétaire, en remplacement de M. Guillaume, appelé à 
d'autres fonctions; — Du canton de Menneion, arrondisse-
ment de Romorair.in (Loir-et-Cher), M. Auguste-Henri Fous-
sereau, ancien notaire, ancien suppléant du juge de paix, en 
remplacement de M. Fercaris; — Du canton de Fère Cham-
pen »ise, arrondissement d'Ep-rna y (Marne), M. Lechrc, an-
cien notaire, suppléant du j .ge de paix d'Epernay, eu rem-
placement de M. Boycr, liécédé; — Du caulon de Saint-Nico-
las, arrondissement de Nancy (Meurlhe), M. Quintard, juge 
de paix de Blamont, en remplacement de JM. Gaignettiailie; 
— Du canton de Pange, arrondissement de Metz (Moselle), M. 
Berger, suppléant du Juge de paix du 2e arrondissement de 
Metz, en remplacement de M. Dauphin, démissionnaire; — 
Du canton sud-ouest de Lille, arrondissement de ce nom 
(Nord), M. Defrunce, juge suppléant au Tribunal de première 
instance de Mon treuil, en remplacement de M. Dupuis; ■— 
Du canton de Longjumeau, arrondissement deCorbeil (Seine-
et-Oise), M. Marc Detfaux, ancien jugede paix, en remplace-
ment de M. de Fabrias, démissionnaire; — Du canton de 
Vaison, arrondissement d'Orange (Vaucfuse), M. Laff'ont, sup-
pléant du juge de paix de Bollène, en remplacement de M. 
Waton; — Uu canton de Bambervillers, arrondissement d'E-
pii.ai (Vosges), M. Conigliauo, jugede paix de Sohirmeck, 
en remplacement de M. Billand. 

PARIS, 21 MARS. 

La Cour d'appel de Paris (2" ch), a statué aujourd'hui 

sur la demande en séparation de corps formée par M"" 

Godard contre son mari, et de prononcer, par infirma-

tion d'ua jugement du Tribunal d'Epernay, la séparation 

de corps pour cause d'adultère du mari, et d'entretien 

d'une concubine dans la maison conjugale. 

ffes.Ce procès, qui divise les deux familles les plus consi-

dérables "d'Epernay, adonné lieu à des débats animés, 

qui ont été soutenus, pendant trois audiences, par M* 

Boinvilliers père, avocat de Mm ° Godard, et par M 0 Chaix 

d'Est-Ange, avocat du mari. L'arrêt a été rendu sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Metzinger. 

— Les procès de théâtre se multiplient dans une pro-

portion effrayante, et pour peu que cela continue, il fau-

dra établir pour ces contestations un Tribunal spécial, 

qui ne manquera pas d'occupaiiom Presque tous les 

jours nos colonnes sont remplies de discussions soit en-

tre les 'artistes dramatiques et leurs directeurs, soit entre 

ceux-ci et les auteurs. Aujourd'hui encore le Tribunal de 

commerce était saisi de la demande de deux auteurs de 

vaudevilles, MM. Dennery et de Courcelles, contre M. 

Thibeaudeau, actuellement directeur du théâtre des Va-

riétés, et voici à quelle occasion. 

Le 28 octobre 1849 MM. Dennery et de Courcelles 

ont fait recevoir par M . Morin, alors directeur des Va-

riétés, un vaudeville en deux actes intitulé l'Echelle des 

Femmes, dont lepricipal rôle était destiné à M"" Déjazet. 

M. Morin s'était engagé envers les auteurs à mettre im-

médiatement la pièce à l'étude, de manière à la faire re-

présenter après la Jeunesse de Lully, qui était alors en 

répétition, et au plus tard le l <r février 1850, et pour le 

cas où quarante jours après la date fixée, la pièce n'au-

rait pas été représentée, à rendre le manuscrit à MM. 

Dennery et de Courcelles, et à payer 50 francs de dom-

mages-intérêts par chaque jour de retard. 

Quelques jours après ce traité, M. Morin a cédé à M. 

Thibaudeau la direction du théâtre des Variétés, et l'a 

substitué à tontes ses obligations actives et passives. 

Les auteurs de l'Echelle des femmes s'attendaient donc 

à voir leur pièce succéder sur l'affiche des Variétés à la 

Jeunesse de Lully , lorsqu'ils apprirent que cette der-

nière pièce était remplacée par Colombine, vaudeville en 

trois actes, également fait pour M"" Déjazet'; ils assi-

gnèrent alors M. Thibaudeau devant le Tribunal de com-

merce en résiliation des conventions du 28 octobre der-

nier, en restitution du manuscrit de l'Echelle des fem-

mes, et en 2,000 francs de dommages- intérêts. 

M. Thibaudeau répondait à cette demande que l'oblw 

gation prise par M. Morin de faire jouer l'Echelle des 

femmes ne figurait pas dans la nomenclature qui lui a été 

remise des engagemens qu'il devait exécuter; qu'il avait 

bien trouvé le manuscrit de cette pièce dans les cartons 

de l'administration, mais qu'il 3evait croire qu'elle avait 

été reçue dans les conditions du traité fait avec la com-

mission des auteurs dramatiques, qui lui accorde douze 

mois pour faire représenter une pièce reçue; que cependant 

à raison du double élément de succès attaché à cette 

œuvre et par le nom des auteurs et par le talent de l'ar-

tiste qui devait jouer le principal rôle, il l'avait mise im-

médiatement à l'étude, mais que Mlle Dejazet lui avait 

fait remarquer qu'elle venait de jouer dans Lully un rôle 

travesti, c'est-à-dire un rôle d'homme; que, dans la piè 

ce de MM. Dennery et de Courcelles, elle était encore 

chargée d'un rôle d'homme; que cela pourrai) paraître 

monotone au public; et qu'elle préférait jouer après Lul-

ly un rôle de femme; et que, pour satisfaire à la juste 

réclamation de l'artiste, il avait ajourné l'Echelle des 

Femmes après les représentations de Colombine. 

Le Tribunal, présidé par M. George, n'a point été tou 

ché de ces raisons, et, après avoir entendu M. Schayé, 

agréé de MM. Dennery et de Courcelles, et M" Lan, agréé 

de M. Thibaudeau : attendu que le traité fait entre MM 

Dennery et de Courcelles et M. Morin était formel; que 

M. Thibaudeau avait été substitué à M. Morin dans l'exé-

cution de tous les traités, et qu'il avait eu connaissance 

de celui relatif à l'Echelle des Femmes, a prononcé la 

résiliation des conventions, ordonné la restitution du ma 

nuscrit, et condamné M. Thibaudeau à 2,000 fr. de dom 
mages-intérêts et aux dépens. 

Le Tribunal a en outre donné défaut contre M. Morin 
qui ne se présentait pas. 

— M. Grotten, ingénieur-mécanicien, place des Victoi-

res, 3, est inventeur d'un système de lampes mécani-

ques qui portent son nom et qui rivalisent avec les lam-

pes Carcel. Au décès de M. Gotten, un de ses ouvriers, 

M. Fontaine, est sorti de sa maison et s'est établi rue 

Choiseul, 8, et a pris pour enseigne : « Fontaine, ancien 

premier ouvrier de la maison Gotten. » 

Mme veuve Gotten, qui a continué le commerce de 

son mari, a assigné M. Fontaine devant le Tribunal de 

commerce ; elle se plaint, non-seulement de l'usurpation 

du nom de sa fabrique, mais de ce que M. Fontaine au-

rait substitué ses écussons sur des lampes que M. le gé-

néral Bertrand lui aurait donné à raccommoder. 

Sur les ploidoiries de M' Lan, agréé de Mme veuve 

Gotten, et de Me Schayé, agréé de M. Fontaine, le Tribu-

nal, présidé par M. Georges, et sur le rapport de M 

Compagnon, a condamné M. Fontaine à suiiprimer de 

son enseigne les mots « ancien premier ouvrier de M. 

Gotten », et en 250 fr. de dommages-intérêts et aux dé-
pens. 

— Le sieur Bouniol, marchand de bois et de charbon 

en détail, rue Papillon, 1, est traduit aujourd'hui devant 

ie Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), sous 

la prévention du délit de tromperie sur la quantité de la 
marchandise vendue. 

Des inspecteurs du service du pesage et du mesurage 

publics et des combustibles, l'a lerçureut un jour che-

minant dans la rue et portant sur la tête no sac de char-

bon qui, par sa dimension, leur parut indiquer une frau-

de en fait de mesurage. Les inspecteurs obligèrent donc 

Bouniol de ies suivre au marché des Récoliets, où l'on 

constata le contenu exact du sac en question. Le résultat 

de cette op ration amena la découverte d'un déficit de 

quarante livres .ie charbon au préjudice du consomma-

teur chez lequel ce charbonnier allait porter sa mar-
chandise. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Hello, le Tribunal condamne Bouniol à un 
mois de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Le préfet de police ne recevra ni samedi prochain 
ni les samedis suivans. 

— Aujourd'hui jeudi, les derniers transportés graciés 

des pontons de Bre^t sont arrivés, au nombre de quatre-

vingt-cinq, parle convoi di cinq heures, au débaicadère 
du chemin de fer du Havre. 

— Hier mercredi, vers neuf heures du soir, des offi-

ciers de différent', s armes, appartenant pour la plupart 

aux régimens casemés à i'Ecole-Miiitaire, se trouvaient 

réunis dans uu café, avenue de La Moihe-Piquet, 38, 

tenu par le sieur Gérard, lorsque deux hommes, parais-

sant appartenir à la classe ouvrière, entrèrent dans le 

calé et be firent servir de la bierre et des liqueurs. 

Après avoir consommé ce qu'ils avaient demandé, tout 

en parlant à haute voix et en termes presque provoca-

teurs, les deux ouvriers, appelant le maître de la mai-
/ . « • . i_ i ; _i 

son, lui dirent de donner un jeu de cartes; celui-ci re-

pondit fort civilement qu'il n 'était pas d'usage que 1 on 

jouât aux cartes dans son établissement. Cette réponse 

provoqua de la part des deux buveurs de vives plaintes 

d'abord, puis des injures et des menaces adressées d a-

bord au limonadier seul, mais bientôt généralisées pour 

les officiers présens. -

Sur les observations qui furent faites à ces deux indi-

vidus, leur fureur se tourna bientôt entièrement contre 

un capitaine du 25" régiment de ligne et un sous-lieute-

nant du 5" régiment de lanciers. « Canailles ! s'écrièrent-

ils en s'adressant à eux, bourreaux du' peuple, il nous 

faut votre saDg ! et nous l'aurons !» 

L'arrivée de la garde, que l 'on avait été requérir, a 

pu seule mettre un terme à cette scène de grossièreté 

odieuse et de provocations que les braves officiers ainsi 

insultés ont eu ia sagesse de mépriser. 

Ces deux individus ont été envoyés ce matin au dépôt 

de la préfecture par le commissaire de police du quartier 

des Invalides, et mis à la disposition de la justice. 

— Un de ces derniers jours, vers neuf heures du soir, 

M. de Bruyères, propriétaire, demeurant à Morigny 

(Seine-et-Oise), quittait la ville d 'Etampes où il avait 

passé la journée pour ses affaires et le recouvrement de 

sommes d 'argent assez importantes ; mais comme il 

avait été retenu plus tard qu'il ne l 'avait voulu, il dépo-

sa, par prudence, ses fonds chez un de ses amis, et bien 

il fit, comme on va le voir. 

Le temps était superbe, et grâce à la clarté que répan-

dait la lune, M. de Bruyères put remarquer quatre in-

dividus échelonnés à petites distances les uns des autres 

et paraissant suivre tous ses mouvemens. Il eut d'abord 

la pensée de retourner siir ses pas; mais il était déjà à 

plus d 'un kilomètre de la ville et il lui était impossible 

d'éviter les inconnus, s'ils avaient de mauvaises inten-

tions ; M. Bruyères résolut alors d 'aller au devant du 

danger qui le menaçait et marcha droit vers ceux qu'il 
redoutait. 

Lorsqu'il fut à portée de la voix, il leur cria : « Qui 

êtes-vous ? Si vous êtes des honnêtes gens, faisons rou-

te ensemble ; si vous êtes des fripons, que demandez-

vous ? » Les quatre hommes se rapprochèrent. On était 

alors sur les bords de la rivière, et l'un d 'eux répondit : 

» Vous avez sur vous de l'argent que nous voulons? — 

Pour nous parler avec tant d'assurance, il faut que vous 

soyez armé ; mais nous sommes quatre, et nous vien-

drons à bout de vous. Si vous résistez, nous vous jettons 

à l 'eau; si vous êtes raisonnable, il ne vous sera fait au-

cun mal. Allons, décidez-vous, le temps presse, et sur-

tout pas de bruit.—Fouillez-moi, répliqua M. de Bruyè-

res, » et en effet les malfaiteurs cherchèrent dans tous 

sesvêtemens, jusque dans ses chaussures, lui enlevè-

rent son mouchoir et 10 fr. 50 cent., seule somme qu'il 

possédât; après quoi, ils lui dirent : « Vous êtes libre ! » 

et ie laissèrent retourner en son domicile. En s'éloignant, 

M. de Bruyères entendit l'un des bandits prononcer ces 

mots : Le vieux chien, il a caré le magot ; nous le repi-

gerons (il a laissé son argent, nous recommencerons). 

Sur les indications fournies par M. de Bruyères, l 'au-

torité a prescrit des recherches qui doivent amener la 

découverte des coupables, qu'on présume ne pas êfre 
étrangers à la localité. 

— Hier, vers huit heures du soir, le nommé G..., 

vieillard de soixante-dix ans, était surpris en flagrant 

délit de vol, aux Batignolles, et conduit chez le com -

missaire de police de cette commune. Ce magistrat ne 

pouvant, vu l 'heure avancée, procéder immédiatement à 

l 'instruction nécessitée par cette arrestation, dut consi-

gner provisoirement cet individu au poste de la mairie. 

Ce matin, lorsqu'on pénétra près du prisonnier pour 

le mener au commissariat, on le trouva étendu sur le lit 

de camp, immobile et baigné dans son sang. 

M. le docteur Avoine fut aussitôt appelé, et ses soins 

ne tardèrent pas à rappeler l 'inculpé à la vie. On recon-

nut alors que ce malheureux s'était horriblement mutilé 

à l'aide d 'un canif. Il s'était fait au ventre une large 

plaie qui avait laissé tous les intestins à découvert. 

G.., a été transporté à l 'Hôtel-Dieu ; on pense qu'il ne 

survivra pas à ses blessures. 

— Hier, des malfaiteurs pénétrant, vers neuf heures 

du soir, chez le sieur Faure, imprimeur en taille-douce, 

y ont soustrait une grande quantité de linge et d'effets 

d 'habillement. 

Le même jour, pendant que le sieur Vadebout, em-

ployé à l'entreprise des eaux de Seine clarifiées, était à 

son travail, on s'est introduit dans son domicile à l'aide 

de fausses clés, pour y dérober une somme de 325 fr. 

placés dans l'un des tiroirs d'un secrétaire. 

DÉPARTEMENS. 

ARDÈCHE (Tournon), 19 mars. — Dumoulin, condamné, 

à mort aux dernières assises de l'Ardèche pour empoi-

sonnement sur la personne de sa femme et de son fils, a 

subi sa peine avant-hier, à midi, sur la place des Graviers, 

à Tournon, devant une population évaluée approximati-

vement à plus de 10,000 âmes. 

Parti de Privas à minuit sous l'escorte de sept à huit 

gendarmes et accompagné de deux ecclésiastiques, M. 

l'abbé Cbalençon, aumônier des prisons, et son ami, M. 

l'abbé Payan, qui le visitait depuis quelque temps. Du-

moulin est arrivé à la vue de Tournon vers neuf heures 

du matin. Jusqu'à Saint-Péray il n'a cessé de se répandre 

en amères récriminations contre les faux témoins qui, 

disait-il, avaient causé ha condamnation.il répondait par 

des ricanemeus aux saintes exhortations du prêtre, et 

affichait ie cynisme repoussant qui aux débats avait si 
souvent révolté l'auditoire. 

Mais lorsqu'on eut dépassé Saint-Péray, l'abbé Payan, 

à qui sa position d'assistant laissait plus de liberté, en 

usa pour iui présenter de vives et dernières observations 

qui firent sur le patient une impression immédiate et 

profonde. Il pâlit, balbutia, et après avoir jeté un re-

gard sur un vidage qu'il prit probablement pour le terme 

de son terrible voyage, il finit par avouer sa culpabilité, 

tant devant les deux prêtres que devant les deux gendar-

mes Fabre et Fargeau, placéa près de lui dans la voiture. 

M. l'abbé Payan lui présenta alors le crucifix et dans 

une exhortation pressante l'encouragea à compléter cet 

aveu, à demander pardon à Dieu et aux homme» de ses 

crimes et à accepter son supplice comme une complète 

expiation. Dumoulin obéit, et dès ce moment, sa figure 

jusque là livide et qu'une sorte de rictus couvulsif ren-

dait plus affreuse encore, devint calme et presque joyeu-

se. 11 avait hâte, disait-il, d'en finir avec la justice des 
hommes. 

A Tournon, le funèbre cortège, grossi de plusieurs 

gendarmes des brigades voisines et d'un grand nombre 

de curieux, s'arrêta devant la prison. Les exécuteurs de 

Nismes, de Valence et de Privas attendaient le .condam-

né ; mais, sur la demande de l'aumônier, ils laissèrent 

une demi-heure au condamné pour se confesser et faire 

quelques prières. Ils s'en emparèrent ensuite et commen-

cèrent leur office. Pendant ces horribles apprêts, Du-

moulin ne cessa de s'entretenir avec calme avec les as-
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sistans.et son confesseur. 

A onze heures et demie, on se mit en marche vers la 

place des Graviers, où l'échafaud, dressé depuis le matin, 

était entouré d'une foule compacte que la gendarmerie à 

cheval et un détachement d'infanterie venu de Privas con-

tenaient difficilement. 

À peine sur l'échafaud, le patient est arraché des bras 

de ses pieux exhortateurs, jeté sur la planche fatale, et 

poussé en un clin-d'œil sous le couteau. Mais un moment 

se passe; les exécuteurs vont et viennent, paraissent ef-

frayés ; de sourds murmures s'élèvent du milieu de la 

foule. Oa crie : « Dépêchez-vous ! Dépêchez-vous ! » La 

machine meurtrière n'est pas en état. Le malheureux 

Dumoulin, tremblant et livide, est relevé. U presse lui-

même les exécuteurs qui, à ce qu'il paraît, n'avaient pas 

fixé le coutelas. Enfin, et tandis que les murmures et les 

cris devenaient plus nombreux et plus menaçans, un bruit 

sourd annonce que Dumoulin vient de payer sa det'e et 

de terminer sa longue agonie. 

Quelques instans avant de partir pour le lieu de l'exé-

cution, un des deux ecclésiastiques qui devaient accom-

pagner Dumoulin jusqu'à l'échafaud rappelait devant lui 

le standale de ses premières années, et citait à ce sujet 

le fait suivant, qui peut se passer de tout commentaire : 

Dumoulin, son frère et deux autres personnes de la 

même commune, firent un jour le pari de manger un gi-

got sur l'autel latéral de l'église pendant l'office du di-

manche. Le gigot, le vin et le pain furent apportés, et 

le pari aurait eu lieu, si les assistans indignés n'avaient 

chassé les profanateurs. De ces quatre individus, l'un 

s'est brûlé la cervelle à Metz, le second s'est jeté dans 

le Rhône après avoir déserté avec armes et bagages, le 

troisième, frère cadet de Dumoulin, est mort misérable-

ment au bagne de Brest, où il avait été conduit par suite 

d'une condamnation aux travaux forcés à perpétuité ; 

enfin, le dernier vient de terminer sa carrière sur l'écha-

fand, à Tournon, à quelques pas seulement de l'église | 

où il avait donné, vingt ans avant, le spectacle de son 

cynisme et de son impiété. 

La Table de la Gazette des Tribunaux pour l'année 

1849 (24° année) est en vente. 

Pendant le cours de cette année, la Gvzettedes Tribu-

naux a continué de publier avec détails, ou par extraits, 

tous les arrêts rendus par la Cour de cassation, tant en 

matière civile ou de commerce qu'en matière criminelle, 

sans exception. Cette Table en présente un résumé com-

plet. 

Les Cours d'appel y figurent aussi pour la partie la 

plus importante de leurs arrêts, avec les discussions 

principales soulevées devant elles, au sujet des questions 

les plus graves qui s'y sont débattues. 

Les travaux législatifs ont également été, chaque jour 

et avec un soin tout particulier, l'objet d'une analyse 

raisonnée qui permet d'étudier l'esprit de toutes nos 

nouvelles lois par l'esprit de leurs discussions. 

L'ordre alphabétique a été adopté dans cette Table, 

soit par l'énoncé des questions de droit, soit pour l'indi-

cation des noms de lieux ou de personnes auxquels se 

rapportent les procès ou les faits dont le journal s'est 

occupé. 

Cette Table signale aussi les publications des sociétés 

commerciales, ainsi que celles relatives aux faillites et 

aux liquidations judiciaires. 

Le nombre des déclarations de faillites pures et sim-

ples, insérées dans la Gazette des Tribunaux pendant 

l'année 1849, s'est élevé à 286, et celui des liquidations 

judiciaires, au nombre de 576, ce qui porte le total des 

déconfitures commerciales à 862; ce chiffre s'élevait à 

934 en 1848. Les rapports des faillites et les annulations 

sont au nombre de 9, les réhabilitations de \, et les con-

damnations en banqueroute de 24. 
Sur les 862 faillites ou liquidations judiciaires, il y en a 

157 qui concernent les marchands de vins, ies liquoristes 

et traiteurs, 70 qui frappent les constructeurs de bâti— 

mens, et 44 des tailleurs de la capitale. Les associations 

y figurent pour 73, au lieu de 96 en 1848. 

Les formations de sociétés pendant le cours de cette 

même année ont repris quelque accroissement ; elles ont 

atteint le nombre de 772, au lieu de 615 en 1848 ; sur ce 

chiffre de 772, il y en a 45 qui ont été contractées entre 

des ouvriers ; le nombre de ces sortes de sociétés ne 

s'était élevé qu'à 18 pendant le courant de l'année précé-

dente. Pendant le même laps de temps, les dissolutions 

de sociétés n'ont été que de 427, au lieu de 509 en 1848. 

La Gazette des Tribunaux n'a signalé en 1849 que 

68 séparations de biens; ce chiffre s'élevait générale-

ment au-dessus de 300 dans toutes les années précé-

dentes. Le nombre des séparations de corps n'a été que 

de 19 au lieu de 53 en 1848. 
Le prix de cette table, qu'on trouve dès à présent dans 

les bureaux du journal, est de 6 fr. et 6 fr. 50 c. pour 

les départemens. 

5©, 

Bonree de Paris da 21 n
ars 

AU COMPTANT. 

ZmcVieille-Mô T 
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L'huile de foie de morue naturelle seule admise à l'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

— L'affluenceest la même aux représentations du Prophète, 
qui vont être interrompues à la fin du mois par le départ de 

Mme Viardot. Ce soir la 56e représentation. 

 Dimanche prochain, au Jardin-d'Hiver, grande Fête des 
Fleurs pour la clôture de i'exposition annuelle de la Société 
d'Horticulture du département de la Seine. Le concert com-
mencera à deux heures et demie. Tout billet de famille pris 
à l'avance au Jardin-d'Hiver ou au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne, donnera droit gratuitement à un billet de la Loterie 
des Artistes pouvant gagner un lot de 10 à 20 mille francs, 

au tirage définitif, fixé le 28 mars suivant. 
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SPECTACLES DU 22 MARS. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
THÉÂTRE DE IA RÉPUBLIQUE. —Adrienne Lecouvreur 

m ' 
337 Î* 

OPÉRA COMIQUE. — Les Porcherons 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris 
MAISON RUE SAINTE AM. 

Etude de M° LORGET, avoué à Paris, rue Saint-
Honoré, 317. 

Vente par suite de saisie immobilière, après re-
mise, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
a Paris, local et issue de la première chambre, 
le jeudi 11 avril 1850, deux heures de relevée, eu 

deux lots : 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue Ste-Anne, 59 

et 61, 2" arrondissement de Paris; 
2° D'un TERRAIN sis à Paris, rue Campagne-

Première, devant porter le n° 6 ou 8. 
Mises à prix. 

Premier lot : 15,000 fr. 
Deuxième lot : 500 fr. 

Total. 15,500 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M" LORGET, avoué poursuivant, rue St-

Honoré, 317 , 
2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; 
3° A M'Moullin, avoué, rue des Petits-Augus-

tins, 8. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Mc ENNE, avoué, rue Bichelieu, 15; 
2° A M" Varin, avoué, rue Montmartre, 139; 
3° Et à Me Caliou, avoué, boulevard St-Denis, 

22 bis. 

CHAMBRE S ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

pr TERME OU FERME. HERBAGE 
Etude de M" LESIEUB, avoué à Paris, rue d'An 

tin, 19. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance de. la Seine, le 3 
avril 1850, deux heures de relevée, 

1° De la TERRE ou FERME des Rouvrais, située 
commune de Nauphles-sur-Dives, canton deTrun, 
arrondissement d'Argentan (Orne) ; 

2° L'HERBAGE dit le parc de Montigny, situé 

commune de Nauphles sur-Dives. 
Mises à prix : 

Premier lot : 140,000 fr. 
Deuxième lot : 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit Me LES1EUR, avoué à Paris; 
A Argentan, à Me Loutreuil-Dutaillis, succès 

seur de M" Lautour, notaire; 
A M. Vincent Guyot, rue de Paris; 
A Trun, à M* Clogenson, notaire. 

USINE A GAZ D ÉYREUX. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" OLAGNIER, l'un 
'eux , le mardi 26 mars 1850, à une heure de 

relevée, 
De l'USINE A GAZ d'Evreux avec toutes ses dé-

endances, et notamment 6,808 mètres de tuyaux 
de conduite en fonte, avec privilège pour dix-huit 
années commencées le 1" octobre 1848. L'usine 
compte déjà plus de 600 becs d'éclairage tant 
publics que particuliers. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
On adjugera, même sur une enchère. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M. Perron, demeurant à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Àntin, 26; 

2° A Me Caliou, avoué à Paris, boulevard Saint-
Denis, 22 ; 

3° Et à M» OLAGNIER, notaire à Paris, rue 
Hauteville, 1, dépositaire du cahier d'enchères. 

(788) 

" {- TERRAIN ET MAISON Montreuu 

Etude de M° MIGEON, avoué à Paris, rue des Bons 
Enfans, 21. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil ds la Seine 
au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re 
levée, le jeudi 4 avril 1850, en un seul lot, 

1° D'un TERRAIN sous lequel il existe une car 
rière. à plâtre, sis à Moutreuil-sous-Bois, canton 
de Vincennes, arrondissement de Sceaux (Seine) 

2° D'une MAISON construite sur ce terrain. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M' MIGEON, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue des Bons- Enfans, 21. 

Paris mrinn a tw RUE DU CHEMIK-DE 
i MA AIN PANTIN. 

Etude de M* ENiNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, à Paris, le 

samedi 6 avril 1850, à deux heures, 
D'un TERBAIN sis à Paris, rue du Chemin-de 

Pantin, 22 ci-devant, et actuellement 144. 
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CHEMIN DE FER DU NORD. 
Les administrateurs du chemin de fer du Nord 

ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires, 
que les actions dont les numéros suivent, seront, 
conformément à l'article 15 des statuts, vendues à 
la Bourse, sans autre acte de mise en demeure, 
par le ministère d'un agent de change, au compte 
et aux risques des actionnaires en retard, faute 
par les porteurs d'avoir opéré, d'ici au 8 avri 
prochain, le quatrième versement dû par ces ac 
tions, soit, 50 francs par action. 
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Convocations «l'actionnaire* 

Mines d'asphalte du Val-de-Traver». ^ 

L'assemblée générale annuelle des actionnaire» *>
 ] 

Compagnie du Val-de-Travers , convoquée pwjV 
mars présent mois, n'ayant pu se constituer tau 

nombre de membres suffisant, la nouvelle con™-j 
prescrite par l'article 30 des Btatuts aura lieu te >«-

avril prochain, heure de midi, au siège «' 

avenue de f Hôpital-Saint-Louis, 3, et la ^fT, 
aura" lieu valablement, quel que soit le nomure 

tionnaires présens. KHMUMI ** 

MM. les actionnaires et les porteurs ûpDiip» 

forme d'engagère créée» par la Compagnie, so ^ 
se trouver auxdits jour, lieu et heure, lespre""

wll
d». 

assister à l'assemblée générale annuelle 'T.^^fftH* 
les seconds, pour assister au tirage au sort ue 
à rembourser en 1850. . ../.j jl» 

MM. les actionnaires sont également ." n™"
 t

 btf» 

ver, le même jour lundi 15 avril prochain, »■ 
de relevée, au siège social, pour assister a nr!* 
nérale extraordinaire des actionnaires et ueiw 

ticle 3 1 des statuts. . ...j is atf»? 

Le gérant a l'honneur de rappeler a
 n0B

»' 
naires que tout porteur de cinq actions e- ^ ^ts 
l'assemblée, et que les propriétaires d ?.cn« |,

JT1
»<I* 

doivent justifier de leurs actions huit J
ouls

^
na

tif * 

gérant, qui leur délivrera un certiucat uu ^ 

vu .duquel ils seront admis à l' assemblée. 

lit publication légale &*s* Acte* de moetêté est obligatoire , pour l'année 1S50, dam ia «ASS-iT'ï.».', S»KU ÏBIBUMM, I/tS gm©ÏW et le JOURNAL GENEBAL D'AFFICHE*' 

Ventes mobilières. 

VENTES PAIt AUTORITÉ BE JUST1CK 

Etude de M« MËTIVIER, hnissier, rue 
Boucher, 16. 

En l'hôtel des Commissaires-Priieurs, 

place delà Bourse, 2. 

Le samedi 23 mars 1850. 
Consistant en comptoir, balances, 

montres en bois.etc Au comp. (950) 

Etude do Mc Auguste JEAN, huissier, 
rue MoDlmarire, T6. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
place ds la Bourse, 2. 

Le 23 mars 1850. 
Consislant en chaises, tables, pen-

dules, divans, etc. Au comptant. (951) 

Suivant acle sous seing privé du 
quatorze mars rail huit cent cinquante, 

enregistré à Paris le quinze du même 
mois, M. Jacques RICHARD, litateur, 
demeurant à Psris, rue da Charonne, 

88, etM. Adolphe Bourdon, rllate'ur, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 24, 
onl formé entre eux uni) société en 

nom collect f, s nis la raiîon RICHARD 

et Ad. BOURDON, pour six années, do 

premier avril mil huit cent quarante-
neuf au premier avril mil huit cent 
cinquacte-cinq. Chacun des associés 
gérera les affaires de là société et au-

ra la signature sociale. Le capital de 
la société reste Dxé à la somme de 

cent mille frahes. 
Ad. BOURDON. (1513) 

Suivant contrat reçu par M« Dela-

grevol, notaire i Pans, et son collè-
gue, le neuf mars mil huit cent cin-
quante, enregistré. 

M. Pierre THIERRY, ancien négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de BOD-

dy, 28, 
A établi entre lui et tous ceux qui 

adhéreront aux statuts contenus audit 

acio, soit en souscrivant des actions, 
soit en devenant propriétaires à quel-

que liire que ce soit, une sociéié en 
commandite et par actions, ayant pour 

objet l'exploitation du bétéliee pou-
vant résulter pour M. Thierry do la 
gestion et administration de la société 

d'assuranee la Fraternité, société d'as-
surance mutuelle contre l'incendie, 
anonyme, constituée psr T'C passé 
devant Me An-dry, r/p'atre à rtru, le 
trois toiX mil huit cent q isr.inte huit, 
enregistré, ru-ris qui n'a pus encore 
élé mise en activité. 

Le siège de la compagnie est éttbli à 
Paris, rife dè Bondy,28. 

La raison sociale est THIERRY et C e . 
M. Thierry a seul la signature so-

ciale. 
Le capital social est fixé à daux cent 

mille francs, représenté par huit cents 
actions de deux cent cinquante francs 

chacune, sur lesquelles soixante ac-
tions ont élé attribuées à M, Thierry, 
en raison de son apport, mais dont 
trente devront rester i la souche pour 
garantie de sa gestion. 

La soeiélé sera constituée définitive-
ment lorsque soixante actions auront 

été souscrites, en sus de celles attri-
buées au gérant. 

La durée de la société a été fixée J 
vingt-trois ans, à partir du jour dudil 
acte. 

Néanmoins, comme M. Thierry peut 
être révoqué de ses fonctions par dé-
cision du conseil-général, sur la pro-
position du conseil d'administration, 
et que la société la Fraternité sera 
dissoute aussi par son décès, la société 
formée par ledit acte subii * les mê 
mes chances de résolution. 

DELAGHEVOL . (1514) 

Mil il!? p 

E.* .-. "., -.v:..'r--. jt!«ïSclo£res. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les crèan-

REMISF.S A HUITAINE. 

Du Sieur DORVAL (Louis-Alexan-

dre-Dauchem }, boulanger, àBelleviile, 

le 27 mars à 9 heures (N° 728 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte .<ur le concordat, Vadmelire, s il y 

a Ihu, ou passer à la formation de 

l uniun, et, ilans ce cas, donner leur 

ans sur l utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront l'ail 
relever de la déchéance. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des asïr-rn,-

tires ies faillites, MM. les créanciers : 

MARD ( Jean-Baptiste-Désiré ), mar-
chand d'habits, faubourg du Roule, 

if, sont invilés à se rendre, le 26 
mars à 1 1. heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
desassemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 

28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 

débaUre, lo clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli [M« 8537 du gr.l. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANCELET (Jean-Marie), 

eut. de batimens, à Charonne, le 27 
mars à 9 heures [N° 9387 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire dQit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumes que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grejje leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOUBERT (Aimable -Mi-
gloire), éditeur, rue des Grès, i4, le 

27 mars à 3 heures [N° 9338 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmatio.i de leurs créancVs remet-
teùt préalablement leurs titres à SS. 
les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 
[déclare ce sernior i 

Mrssieurs li's créanciers composant | U qualification do failli cl àtt ire* 
l'cniou de la faillite du ktéur LIE- Opacités y attachées [N' 824 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 mars 1850, lequel, en 

homologuant le cnncordat,quahUe fail-
lite la cessation de paiemens du sieur 

Ferdinand LALOUE, ent. de specta-
cles, demeurant i Passy, rue du Dô-

me, 7, et déclare ce dernier non uf-
franchi de la qualification de failli 

et des incapacité» y attachées [N° 792 

du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 12 mars 1850, ieque', 
en homologuant le concordat, qualifié 
faillite la cessation de paiemens du 

sieur Alaire LÉVEILLÉ, auc. maître 
lie postes et ent. il voil-ire' publiques, 
à hcôuen, demeurai;! à Paris, rue 

d'Angei^êrflB du Tiaple , n. 13, et 
déclare ce iSernier non aifraiichi de 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du n marsi850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
ALLARD, ent. de eharp?nte, rue Po-
pincourt, 13, ne recevra pas la qna-
liiicalion de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées [N° 838 du 

gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 22 MARS 1850. 

KEBF HEURES : Longeron, md de vins, 

clôt. 
ONZE HEURES : Cazé, md de vins, id. 
TROUSS USURES : Royer, boucher, synd. 

— Casimir, tailleur, clôt. — Dejar-
din, ent.de constructions, id.—Du-
rant, épicier, id. — Nalet, gaufreur, 
conc — Maud'huy, tanneur, id — 
Bled, limonadier, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens entre 
Jeanne SEU1ECH et Antoine FA-
GET, pâtissier, àGreuelle,rue Croix-
de-Niverl, 3- — Naudeau, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre r.»brielle-Cécile-Léonie DE CAU-
I.AiNCOL'RT et Clurles - François 

Lli OOUIUOIS D'il UJj BAL, lieute-

nant -coonsl tf'ciu- major, à Sstnl-
Utiœtitt, - El t, : veué. 

Jugement ie séparjtio» ^ 
ire Marie- Angélique re-

part, rue v^tâtef 
François-Nicolas LE ^ 

monadier. nue ' 

Demande en ««P'""^ ? fi 
tre Adrienne LE f L

cf
y& r, 

LOMBlER et Brf 
pr etaire, a Paris,, ^ -

î_ Adrien Tixier, a ^ 

Demande eu .epar»^, ;> ■ 

Jf
F
SVo&''* , 

avoué. .„
n

d«''Sj' 

ire Adehne 
René Josep 

sier. à Pan»
i 

noré, 9 

rue <ia i 

- RlO'.»
v0 

logement de fépar^
 c

r 
V U ADne-soP%

rU
,l 

VALLON s»' . 
3 Paru, raô nu t 

Jugement de .j ̂ eP^fo 
tre M<ne-Ca n s» ,v 
colas PRESCf^rre," 
paris, rue du r 

pel, avoue-

Enregistré à Péris, U 
Re?n nu frane dix a^ntii»**» 

Mars 1850 } F« PPM'OIE DE A. GUYO').\ RUe 14EUVE-DES-M.4Trll.miNS, 18. 
La vain a» «" arr»n*w 


